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Comité permanent des transports, de l'infrastructure et des collectivités

Le mardi 9 mai 2023

● (1105)

[Français]
Le président (M. Peter Schiefke (Vaudreuil—Soulanges,

Lib.)): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la soixante-septième réunion du Comité permanent
des transports, de l'infrastructure et des collectivités de la Chambre
des communes.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement, à la motion
adoptée par le Comité le mardi 14 février 2023 et à la motion adop‐
tée le jeudi 4 mai 2023, le Comité se réunit pour étudier le rôle de
la société McKinsey & Company dans la création et les débuts de la
Banque de l'infrastructure du Canada.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre de la Chambre adopté le jeudi 23 juin 2022. Les
députés peuvent participer en personne dans la salle ou à distance
au moyen de l'application Zoom.
[Traduction]

Je voudrais tout d'abord vous informer qu'au bénéfice des inter‐
prètes, des tests de son ont été effectués pour tous les membres du
Comité et les témoins qui participent à la réunion en personne ou à
distance.

Chers collègues, nous accueillons aujourd'hui des représentants
de la Banque de l'infrastructure du Canada. Mme Tamara Vrooman,
la présidente du conseil d'administration, nous joint par vidéoconfé‐
rence; M. Ehren Cory, le président-directeur général, est dans la
salle; M. Aneil Jaswal, le directeur du secteur des stratégies, et
M. Steven Robins, chef de groupe, Stratégie, nous joignent aussi
par vidéoconférence, et Frédéric Duguay, avocat général et secré‐
taire de la Société, est avec nous.

Je donne sans plus tarder la parole à Mme Vrooman pour qu'elle
nous présente sa déclaration liminaire.

Pardon. Je vais donner la parole à M. Cory pour laisser le temps
à Mme Vrooman de se joindre à nous.

Monsieur Cory, vous pouvez commencer. Vous disposez de cinq
minutes pour votre déclaration liminaire.
[Français]

M. Ehren Cory (président-directeur général, Banque de l'in‐
frastructure du Canada): Monsieur le président, mesdames et
messieurs les membres du Comité, bonjour.

Je m'appelle Ehren Cory et je suis le président-directeur général
de la Banque de l'infrastructure du Canada, ou BIC. Je suis accom‐
pagné de M. Duguay et de mes collègues M. Robins, M. Jaswal et
Mme Vrooman, qui vont se joindre à nous dans quelques instants.

Nous sommes heureux d'être parmi vous aujourd'hui et d'avoir ac‐
cepté l'invitation à comparaître dans le cadre de votre étude.

Aujourd'hui, mes remarques préliminaires porteront sur trois do‐
maines qui, selon moi, sont utiles.

[Traduction]

Premièrement, je tiens à souligner les progrès importants réalisés
par la BIC depuis son lancement en novembre 2017.

Il faut du temps pour bâtir une organisation de fond en comble,
surtout une organisation qui a un rôle unique comme le nôtre. Cela
nécessite une capacité de gouvernance, des ressources et de l'exper‐
tise, des garde-fous en matière d'investissement ainsi que des poli‐
tiques et des processus de gestion appropriés.

Au début, du moins de l'extérieur, les progrès semblaient lents,
pendant que l'équipe établissait des relations, développait un porte‐
feuille d'investissements et faisait croître l'organisation. Toutefois,
nous avons maintenant atteint un rythme soutenu. Il y a deux ans,
j'ai comparu devant ce comité pour parler de nos progrès. À
l'époque, nous avions pris des engagements d'investisse‐
ment — c'est‑à‑dire signé une liste de conditions détaillée avec un
emprunteur décrivant les modalités d'un prêt — à l'égard de quatre
projets, représentant un investissement d'environ 2 milliards de dol‐
lars par la BIC.

Aujourd'hui, les engagements d'investissement sont au nombre
de 46 et se chiffrent à 9,7 milliards de dollars en capital de la BIC.
Ces projets ont une valeur d'investissement totale de plus de 27 mil‐
liards de dollars.

Il s'agit dans tous les cas d'investissements réels, dans des projets
réels. Il s'agit de nouveaux foyers connectés à Internet haut débit
dans le Sud du Manitoba et le Nord de l'Alberta; de nouvelles solu‐
tions d'énergie de quartier à Richmond, en Colombie-Britannique, à
Toronto et à Markham, en Ontario; de nouveaux autobus élec‐
triques sur la route à Edmonton et en commande pour Ottawa,
Brampton, Calgary, Durham et York, ainsi que pour les exploitants
d'autobus scolaires au Québec. En font aussi partie le plus grand
projet d'énergie renouvelable en Saskatchewan, le plus grand projet
de stockage de batteries du pays et l'une des plus grandes installa‐
tions de production d'hydrogène vert au monde.

Chacun de ces projets représente des partenariats novateurs entre
les secteurs public et privé, avec des partenaires qui peuvent témoi‐
gner de l'aide qu'ils ont obtenue de la BIC pour faire avancer leurs
projets.
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Deuxièmement, j'aimerais parler des contrats attribués par la BIC
à McKinsey. Au total, comme nous l'avons déjà signalé au Parle‐
ment en réponse à des questions inscrites au Feuilleton et comme je
l'ai dit dans mon témoignage au Comité permanent des opérations
gouvernementales et des prévisions budgétaires, la valeur des
contrats attribués par la BIC à McKinsey & Company s'est élevée à
1,43 million de dollars pour 3 projets. Pour mettre ces chiffres en
contexte, cela représente un peu moins de 5 % de nos dépenses cu‐
mulatives en honoraires de services professionnels, environ 1 % de
nos dépenses d'exploitation totales et 0,01 % de notre capital enga‐
gé déployé. Comme il a été mentionné dans mon témoignage précé‐
dent, ces trois contrats sont antérieurs à mon entrée en fonction à la
BIC en novembre 2020.

M. Duguay parlera davantage de la façon dont les contrats ont
été conclus, de la portée et de la valeur totale de chacun des
contrats, ainsi que de la qualité et de la valeur du travail. D'après
mon examen des résultats, le travail effectué par McKinsey dans le
cadre de ces trois projets était une analyse spécialisée que la BIC
n'était pas en mesure de préparer par elle-même pendant les pre‐
miers temps de son existence.

Troisièmement, j'aimerais parler de la question du personnel.
Comme je l'ai dit dans mon témoignage au Comité permanent des
opérations gouvernementales et des prévisions budgétaires, j'ai tra‐
vaillé chez McKinsey & Company il y a plus d'une décennie. Tou‐
tefois, depuis 2012, je suis fonctionnaire. J'ai d'abord été pendant
huit ans à Infrastructure Ontario, et j'occupe mon rôle actuel à la
BIC depuis 2020.

Trois autres membres du personnel de la BIC ont également tra‐
vaillé chez McKinsey. J'ai embauché Steven Robins à la fin de
2020. Avant mon départ en 2012, j'ai travaillé avec M. Robins chez
McKinsey, puis il a également travaillé avec moi au sein d'Infra‐
structure Ontario. Un an plus tard, en décembre 2021, Aneil Jaswal
a été embauché après avoir postulé un emploi annoncé en ligne par
notre service des ressources humaines. Mon adjointe de direction à
la BIC a aussi travaillé avec moi chez McKinsey et à Infrastructure
Ontario.

À nous quatre, nous ne constituons qu'une petite partie de
l'équipe de la BIC, qui compte maintenant 125 personnes. Cette
équipe BIC est très diversifiée. Presque tout le monde possède de
l'expérience dans le secteur privé, dans les secteurs du développe‐
ment des infrastructures, des banques, des caisses de retraite et des
services-conseils. Cette expérience est très précieuse, car nous nous
efforçons de tirer parti du secteur privé pour construire plus d'infra‐
structures dans notre pays. Tous les membres du personnel par‐
tagent le désir de construire les infrastructures nécessaires pour
rendre le Canada concurrentiel dans un monde en rapide évolution.
Aucun d'entre nous n'a été embauché pour ses contacts ou ses em‐
ployeurs précédents. Nous avons tous été choisis pour nos compé‐
tences, notre expérience et notre expertise.

Je vous remercie de l'attention que vous portez à la BIC et je suis
impatient d'échanger avec vous.

Le président: Merci beaucoup pour cette déclaration liminaire,
monsieur Cory.

Nous allons maintenant entendre celle de M. Duguay.

Monsieur Duguay, vous avez la parole pour les cinq prochaines
minutes.

[Français]

M. Frédéric Duguay (avocat général et secrétaire de la socié‐
té, Banque de l'infrastructure du Canada): Monsieur le pré‐
sident, mesdames et messieurs les membres du Comité, bonjour.

Comme M. Cory l'a dit, je m'appelle Frédéric Duguay et je suis
avocat général et secrétaire de la Banque de l'infrastructure du
Canada. J'occupe ce poste depuis novembre 2018. Je suis heureux
d'être ici aujourd'hui en tant que témoin dans le cadre de votre
étude sur le rôle de la société McKinsey dans la création et les dé‐
buts de la BIC. Pour contribuer à l'étude du Comité, mon allocution
portera sur le processus d'approvisionnement et les politiques en vi‐
gueur lors des activités de départ de la BIC et sur les contrats accor‐
dés à la société McKinsey.

En tant que société d'État, la BIC n'est pas assujettie aux poli‐
tiques et règlements du Conseil du Trésor régissant les activités
d'approvisionnement. Conformément à l'approche adoptée par les
sociétés d'État, la BIC établit ses propres politiques et procédures
en vue de rendre ses activités d'approvisionnement plus efficaces et
adaptées à ses besoins pour faire en sorte que la BIC obtienne les
biens et services nécessaires à ses opérations.

La BIC vise également à faire preuve de transparence à l'égard
des Canadiens et des Canadiennes en ce qui a trait à ses opérations
et à ses processus décisionnels, tout en respectant les renseigne‐
ments confidentiels. À cette fin, notre politique d'approvisionne‐
ment est diffusée sur notre site Web. Les montants dépensés en ho‐
noraires professionnels sont indiqués dans les états financiers audi‐
tés de la Banque, et nos politiques en matière de rémunération des
dirigeants sont divulguées dans le rapport annuel de la BIC présenté
au Parlement.

Comme l'a mentionné M. Cory, et comme cela a été divulgué au
Comité permanent des opérations gouvernementales et des prévi‐
sions budgétaires, la BIC a accordé trois contrats à la société
McKinsey depuis sa création en 2017. Les deux premiers contrats
ont été accordés en vertu de la politique provisoire mise en place
pour les activités de démarrage de la BIC. Les principes de cette
politique tenaient compte du délai fixé pour embaucher le person‐
nel et recevoir les propositions d'investissement, ainsi que des pro‐
cessus nécessaires pour prendre rapidement des décisions en ma‐
tière d'approvisionnement.

Le premier contrat, accordé en janvier 2018, portait sur des ser‐
vices-conseils visant à soutenir l'élaboration de critères d'investisse‐
ment. La valeur de ce contrat était de 390 000 $. Conformément à
la souplesse prévue par la politique provisoire, les dirigeants de la
BIC, à l'époque, ont également invité certains autres consultants à
faire part de leurs qualifications professionnelles. La société
McKinsey a été sélectionnée en raison de son expertise en matière
de projets d'infrastructure et d'investissement au Canada et à l'étran‐
ger.

Le deuxième contrat a été accordé en mars 2018 et visait à déve‐
lopper la fonction de gestion des risques de l'entreprise et pour as‐
surer la gestion appropriée des investissements et des autres
risques. Le montant total des honoraires professionnels pour ce
contrat s'élevait à 550 000 $. Les dirigeants de la BIC ont égale‐
ment discuté avec d'autres consultants relativement à ce mandat.
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Le dernier contrat accordé à la société McKinsey, en mai 2020,
visait à obtenir des services-conseils afin de repérer de nouvelles
occasions stratégiques, compte tenu de l'impact de la pandémie. Les
livrables comprenaient des recherches sur le marché canadien des
infrastructures, des études de cas et des entretiens avec des experts
de l'industrie. Ce travail a servi à élaborer le plan de croissance qui
a été annoncé en octobre 2020 et qui visait à investir 10 milliards
de dollars dans d'importantes initiatives en matière d'infrastructure.
La valeur de ce contrat était de 490 000 $, et il a été accordé
conformément aux exceptions autorisées en vertu des politiques de
la BIC en vigueur à l'époque et des accords de libre-échange appli‐
cables.

En conclusion, je dirai que les politiques d'approvisionnement de
la BIC suivent les pratiques exemplaires en matière de gouvernance
d'entreprise dans le secteur public pour que les achats soient effec‐
tués de manière équitable et transparente et que la BIC en ait pour
son argent en ce qui concerne les biens et les services.

Je suis à votre disposition pour répondre à toutes vos questions.
[Traduction]

Merci beaucoup de votre invitation.
● (1110)

[Français]
Le président: Merci beaucoup, monsieur Duguay.

[Traduction]

Nous passons ensuite à M. Aneil Jaswal.

Vous avez la parole pour cinq minutes. Nous écoutons votre dé‐
claration liminaire.

M. Aneil Jaswal (directeur, Secteur des stratégies, Banque de
l'infrastructure du Canada): Merci, monsieur le président, mes‐
dames et messieurs les membres du comité.

Je m'appelle Aneil Jaswal.

Je suis un directeur dans l'équipe de stratégie de la BIC, où je di‐
rige les travaux visant à mesurer l'impact de nos projets et à élabo‐
rer des stratégies dans nos secteurs prioritaires.

Je suis heureux d'être ici aujourd'hui en tant que témoin dans le
cadre de l'étude de ce comité. Il est important de noter que je suis
un membre récent du personnel de la BIC. J'y suis depuis dé‐
cembre 2021 seulement.

Je n'ai pas participé aux débuts de la BIC et je ne connais pas les
origines de celle‑ci ni des contrats que la BIC a octroyés à McKin‐
sey. Pour ces raisons, qui ont été communiquées au Comité aupara‐
vant, je n'ai pas initialement été invité à comparaître comme témoin
de la BIC pour éclairer l'étude en cours. D'autres membres du per‐
sonnel de la BIC qui pourraient avoir des connaissances plus appro‐
fondies, y compris notre président-directeur général, Ehren Cory,
sont également présents aujourd'hui afin de soutenir au mieux cette
étude.

Cela dit, compte tenu de l'intérêt que le Comité porte à ma pré‐
sence, je me suis joint à mes collègues aujourd'hui pour soutenir ses
travaux au mieux de mes capacités. Afin d'aider le Comité à déter‐
miner les domaines dans lesquels je pourrais être le plus utile, j'ai‐
merais vous parler un peu de ma carrière et de mes domaines d'ex‐
pertise.

Mes études de doctorat portaient sur la politique et l'économie de
la santé. Pour approfondir mes connaissances en économie et per‐
fectionner mes compétences en dehors du monde universitaire, j'ai
intégré l'équipe de McKinsey & Company en août 2016 à titre de
consultant associé au sein du bureau de Montréal. J'y ai travaillé
pendant un peu moins de deux ans, jusqu'en février 2018. Pendant
que j'étais chez McKinsey, j'ai participé à divers projets, allant de la
revue diligente des grands investissements d'entreprises à des pro‐
jets dans le secteur des ressources naturelles. Je n'ai été affecté à
aucun projet du gouvernement fédéral ou de la BIC.

J'ai quitté McKinsey il y a plus de cinq ans pour travailler dans la
fonction publique et revenir à mes intérêts politiques. En
mars 2018, je suis entré dans la fonction publique fédérale, où j'ai
travaillé comme conseiller en politiques au Bureau du Conseil pri‐
vé; mon mandat était axé sur la mesure et le soutien de l'atteinte des
résultats du gouvernement. En janvier 2020, j'ai accepté un nou‐
veau rôle à titre de conseiller en politiques auprès du ministre des
Finances, où j'ai principalement travaillé sur la réponse économique
et sanitaire à la COVID‑19. Quand je travaillais au gouvernement,
je n'ai jamais travaillé avec McKinsey ou la BIC.

J'aimerais également vous parler un peu de mon embauche à la
BIC. J'ai accepté un poste à la BIC en décembre 2021 avec l'intérêt
de mettre à profit mes expériences en matière de politiques pu‐
bliques et dans le secteur privé pour appuyer ses objectifs, qui
consistent à faire progresser les infrastructures dans l'intérêt public.
Ayant grandi dans le Nord de la Colombie-Britannique, j'ai pu
constater de mes propres yeux les défis que pose le manque d'infra‐
structures et les effets positifs transformateurs de la construction
d'infrastructures essentielles, comme le développement du port de
ma ville natale de la côte Nord.

Soucieux d'appuyer ce domaine de la politique publique, j'ai posé
ma candidature à un poste annoncé par la BIC sur LinkedIn. Le
processus d'embauche était concurrentiel, et je crois comprendre
qu'il y avait de nombreux candidats. Je n'avais jamais rencontré
Steve Robins ni Ehren Cory avant de présenter ma candidature à la
BIC. Avant de quitter le gouvernement, comme il est recommandé
pour tout le personnel exonéré, j'ai confirmé le respect des obliga‐
tions postérieures à l'emploi, y compris l'obtention de la confirma‐
tion du Commissariat aux conflits d'intérêts et à l'éthique.

Depuis mon entrée à la BIC, j'ai travaillé sur divers sujets, y
compris la mise en œuvre d'une nouvelle norme rigoureuse sur la
façon dont nous estimons la réduction des émissions de gaz à effet
de serre de nos projets, ainsi que le soutien à l'avancement de la
BIC dans de nouveaux secteurs. Cela comprend l'infrastructure de
recharge des véhicules à zéro émission, pour laquelle je suis heu‐
reux de dire que nous avons récemment annoncé notre premier pro‐
jet visant à presque doubler le nombre de bornes de recharge rapide
publiques au Canada. Actuellement, je participe à l'élaboration de
notre stratégie visant à soutenir l'infrastructure habilitante néces‐
saire à la mise en valeur des minéraux essentiels partout au pays.

Je termine en soulignant que depuis mon arrivée en poste à la
BIC, elle n'a pas octroyé de contrats à McKinsey. Par conséquent,
comme je l'ai mentionné, d'autres sont peut-être mieux placés pour
répondre à vos questions à cet égard. Toutefois, je serai heureux
d'apporter mon soutien au mieux de mes capacités.

Merci.
● (1115)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Jaswal.
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Nous entendrons ensuite M. Steven Robins.

Monsieur Robins, vous disposez de cinq minutes pour votre dé‐
claration liminaire.

M. Steven Robins (chef de groupe, Stratégie, Banque de l'in‐
frastructure du Canada): Merci de m'avoir invité, monsieur le
président, mesdames et messieurs les membres du Comité. Je m'ap‐
pelle Steven Robins. Je suis heureux d'être ici aujourd'hui.

Je suis le chef de la stratégie de la Banque de l'infrastructure du
Canada. J'occupe ce poste depuis décembre 2020.

J'aimerais parler brièvement de mon parcours professionnel. J'ai
commencé à travailler comme analyste commercial chez McKinsey
en 2011. Mes clients allaient du secteur des infrastructures au com‐
merce de détail, en passant par les banques et les métaux. En 2013,
j'ai été engagé par Infrastructure Ontario à titre de gestionnaire au
sein de son groupe de structuration des transactions. J'y ai occupé
divers rôles, notamment en collaborant avec des partenaires de l'in‐
dustrie, dans le cadre d'initiatives de changement organisationnel et
dans le cadre d'approvisionnements en partenariat public-privé.

En 2014, j'ai quitté Infrastructure Ontario pour poursuivre des
études supérieures à Harvard, où j'ai obtenu une maîtrise en admi‐
nistration des affaires et une maîtrise en politique publique. Le pro‐
gramme a duré trois ans. Pendant mes études supérieures, j'ai ac‐
cepté un poste à Wellington, en Nouvelle-Zélande, au sein de l'unité
des partenariats public-privé du Conseil du Trésor. Après avoir ob‐
tenu mon diplôme, je suis retourné chez McKinsey en tant qu'asso‐
cié, puis en tant que directeur de l'engagement. J'ai travaillé exclu‐
sivement dans le secteur des services publics au Canada et aux
États-Unis. Je n'ai travaillé sur aucun projet avec la BIC ou le gou‐
vernement fédéral.

En 2019, je suis retourné à Infrastructure Ontario à titre de res‐
ponsable des activités commerciales de l'expansion du métro dans
la région du Grand Toronto. J'y ai dirigé les efforts importants et
fructueux visant à mettre en marche simultanément quatre grands
projets de métro dans la région.

J'aimerais maintenant parler de mon embauche à la BIC.

À la fin de 2020, M. Cory et moi avons discuté d'un poste de
chef de la stratégie au sein de la BIC. J'avais d'abord travaillé avec
M. Cory en 2011, lorsque j'étais…
● (1120)

Le président: Excusez-moi.

Je suis désolé de vous interrompre, monsieur Robins. Il y a un
recours au Règlement.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—
Verchères, BQ): Il n'y a plus d'interprétation, monsieur le pré‐
sident.
[Traduction]

Le président: D'accord.

Nous allons suspendre la séance quelques instants, monsieur Ro‐
bins, pour nous assurer que l'interprétation se poursuit. Il semble y
avoir un problème de ce côté.
[Français]

Peut-on vérifier si cela fonctionne?

Tout va bien? C'est parfait.

[Traduction]

Désolé de ce contretemps, monsieur Robins. Vous pouvez conti‐
nuer. Je vais voir à ce que vous ayez le même temps de parole mal‐
gré cette interruption.

M. Steven Robins: Merci.

À la fin de 2020, M. Cory et moi avons discuté d'un poste de
chef de la stratégie à la BIC. J’avais d’abord travaillé avec M. Cory
en 2011, lorsque j’étais analyste commercial. J’ai ensuite travaillé
avec lui à Infrastructure Ontario en 2013 et 2014, où je relevais de
plusieurs gestionnaires et où j’ai obtenu de bons résultats sur des
projets importants pour l’organisation. À mon retour en 2019, à
titre de responsable des activités commerciales pour l’expansion du
métro, j’ai assumé un rôle de leadership important et j’ai obtenu des
résultats. Les quatre projets sont maintenant en construction.

Dans ce rôle, j’ai travaillé en étroite collaboration avec M. Cory.
Lorsque lui et moi avons discuté du rôle à la BIC, il était clair que
mes compétences et mon expérience lui seraient profitables. Depuis
mon arrivée à la BIC, j’ai dirigé l’élaboration des plans d’entre‐
prise, qui décrivent le processus de prise de décisions en matière
d’investissement, ainsi que du premier rapport sur la durabilité et
l’impact.

Je travaille en étroite collaboration avec nos responsables des in‐
vestissements pour élaborer des approches pour de nouveaux sec‐
teurs d’investissement, dont notre initiative sur les carburants
propres, dans laquelle nous avons investi dans le projet de recy‐
clage du carbone de Varennes, une des premières grandes bioraffi‐
neries dans le monde qui produira des biocarburants et de l'hydro‐
gène vert, qui créera des emplois et qui contribuera à la réduction
des émissions. Nous avons aussi investi dans le projet de petit réac‐
teur modulaire de Darlington.

Je gère également nos partenariats de recherche, comme notre ré‐
cente étude sur l’économie des rénovations énergétiques vertes
avec le Conseil du bâtiment durable du Canada.

Pour terminer, je souligne que j’étais également responsable de
l’embauche d’Aneil Jaswal, qui a été engagé par mon service. Mon
service compte neuf membres, et M. Jaswal est le seul qui a tra‐
vaillé pour McKinsey. Les autres membres de l'équipe sont arrivés
à la BIC après avoir travaillé dans les secteurs public et privé.

Le processus d’embauche était ouvert et concurrentiel. Il a été
annoncé publiquement. Plusieurs candidats ont postulé et ont été
pris en considération. Des candidats de tous horizons, y compris
des personnes ayant de l’expérience dans le domaine du conseil au‐
près de divers cabinets, ont été invités à des entretiens.

J'ai rencontré M. Jaswal pour la première fois lors de son entre‐
tien. Il était le candidat le plus qualifié. Il est titulaire d’un doctorat
d’Oxford et il a travaillé dans les secteurs public et privé. M. Jaswal
a été embauché en raison de ses vastes compétences, de son enga‐
gement envers la fonction publique et de son expérience profes‐
sionnelle antérieure diversifiée.

L’une de ses principales responsabilités est l’élaboration du cadre
de résultats de notre plan d’entreprise. Son travail au Bureau du
Conseil privé est particulièrement pertinent au rôle.
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Son expérience en services de conseil n’a pas été la principale
raison de son embauche. Ses diplômes universitaires, jumelés à son
expérience de travail dans les secteurs public et privé, étaient essen‐
tiels. Le poste auquel il postulait exigeait de comprendre aussi bien
la structure gouvernementale que celle des investissements. M. Jas‐
wal a été une excellente recrue.

Enfin, j’aimerais parler des contrats octroyés par la BIC à
McKinsey. Soyons clairs: depuis que j’ai commencé à travailler à la
BIC, la société n’a octroyé aucun contrat à McKinsey. Lorsque je
travaillais chez McKinsey, je ne participais d’aucune façon aux
contrats de la BIC ou à tout autre contrat avec le gouvernement fé‐
déral. Étant donné que je n’ai pas participé aux débuts de la BIC ni
à l’octroi des contrats à McKinsey, d’autres seront peut-être mieux
placés pour répondre à des questions précises sur ces sujets.

Au départ, je n’ai pas été invité à comparaître devant le Comité
et, par conséquent, je n’ai pas été appelé à témoigner au nom de la
BIC. Néanmoins, je suis heureux de participer à cette étude et de
répondre de mon mieux aux questions du Comité.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Robins.

Pour terminer, nous allons entendre la présidente du conseil d'ad‐
ministration, Mme Vrooman.

Vous avez la parole. Vous disposez de cinq minutes pour nous
présenter votre déclaration liminaire.

Mme Tamara Vrooman (présidente du conseil d'administra‐
tion, Banque de l'infrastructure du Canada): Merci beaucoup,
monsieur le président. Je suis désolée de mon retard.

Je m'appelle Tamara Vrooman et je suis la présidente du conseil
d'administration de la Banque de l’infrastructure du Canada, ou
BIC. Je suis également la présidente et directrice générale de l’Ad‐
ministration de l’aéroport international de Vancouver. Je m'adresse
à vous depuis mon bureau de Vancouver, sur le territoire tradition‐
nel du peuple Musqueam.

Pendant 13 ans, j’ai été présidente-directrice générale de Vancity,
la plus grande coopérative de crédit commercial du Canada. Aupa‐
ravant, j’ai été sous-ministre des Finances de la Colombie-Britan‐
nique, secrétaire du Conseil du Trésor et présidente-directrice géné‐
rale du Conseil des employeurs du secteur public.

Je suis ici en compagnie d’Ehren Cory, le président-directeur gé‐
néral de la BIC, et de plusieurs membres de son équipe.

Je témoigne aujourd’hui au nom du conseil d’administration de
la BIC, dont les membres possèdent une grande expérience et ap‐
portent une grande diversité de points de vue. Nous possédons une
vaste expérience dans des domaines clés de la surveillance, comme
les ressources humaines, la rémunération et la gouvernance, ainsi
qu’une expertise propre aux secteurs des infrastructures, du finan‐
cement de projets importants et des politiques publiques. Nos res‐
ponsabilités comprennent l’approbation des investissements de la
société, du portefeuille d’investissements et des plans d’entreprise
qui définissent l’orientation stratégique de la BIC, ainsi que de ses
politiques de rémunération qui comprennent l’examen de l’évalua‐
tion du rendement du président-directeur général, de son salaire et
de son programme d’incitation au rendement. Nous veillons à ce
que les normes les plus élevées de gouvernance d’entreprise et d’ef‐
ficacité du conseil d’administration soient respectées.

On estime que le déficit du Canada en matière d’infrastructures
dépasse largement les 100 milliards de dollars. La dernière période
d’investissement important dans les infrastructures au Canada a été
celle de la Seconde Guerre mondiale. Les Canadiens ont besoin
d’infrastructures maintenant, qu’il s’agisse d’investir dans le réseau
électrique du Canada pour soutenir une énergie plus propre ou de
construire de meilleurs transports en commun dans les communau‐
tés, mais l’argent des contribuables est limité. Le gouvernement ne
peut pas payer pour toutes les infrastructures, et c’est là que le sou‐
tien du secteur privé entre en jeu. La BIC rend l’investissement
dans les infrastructures d’intérêt public plus attrayant pour le sec‐
teur privé en utilisant des outils financiers novateurs pour réduire le
risque de l’investissement et l'inciter à investir dans les infrastruc‐
tures. La BIC accorde la priorité à la prise en compte des résultats
durables qui guident les décisions d’investissement.

La BIC a fait des progrès très importants en augmentant le
rythme et le volume de ses investissements depuis deux ans. À la
fin du dernier exercice, la BIC avait pris au total 46 engagements
d’investissement, dont 42 ont atteint l'étape de la clôture financière.
D’un océan à l’autre, la BIC produit des résultats pour le bien pu‐
blic et les Canadiens dans cinq secteurs prioritaires: l'énergie
propre; les infrastructures vertes; les réseaux Internet haut débit; le
commerce et le transport, et le transport en commun. Les investis‐
sements de la BIC se traduisent par des résultats d’intérêt public, y
compris 5,1 millions de tonnes de réduction des émissions de gaz à
effet de serre, 174 000 nouveaux usagers quotidiens du transport en
commun, 340 000 foyers de plus connectés à un réseau Internet
haut débit, et des retombées pour 27 communautés autochtones.

La BIC a établi des relations dans ses secteurs clés et elle est au‐
jourd'hui sollicitée plus tôt pour des partenariats potentiels. Le mar‐
ché comprend maintenant mieux ce que fait la BIC et comment col‐
laborer avec elle. L’Organisation de coopération et de développe‐
ment économiques a souligné que la BIC est un modèle en matière
de mobilisation des investissements privés et des parties prenantes
afin de mettre en place des projets, en particulier pour soutenir la
reprise post-pandémique et faciliter la transition énergétique.

Le budget de 2023 a permis à la BIC de mieux cibler et de mieux
définir son rôle à l’appui de la transition vers une économie carbo‐
neutre, grâce à des investissements d’au moins 20 milliards de dol‐
lars dans l’énergie propre et les infrastructures vertes. La BIC colla‐
bore déjà avec les principaux promoteurs de projets pour accélérer
les mesures dans ce domaine. Elle s’est fixé un objectif ambitieux
d’investir dans des projets qui permettront de réduire les émissions
de gaz à effet de serre de 10 millions de tonnes par année d’ici
2025‑2026.

Je suis présidente du conseil d'administration de la BIC depuis
janvier 2021 et celle‑ci n’a conclu aucun contrat avec McKinsey
pendant cette période. Les trois contrats que la BIC a octroyés à
McKinsey sont antérieurs à mon entrée en fonction. Je pense que
MM. Cory et Duguay pourront vous parler plus en détail du proces‐
sus d’approvisionnement.

Je remercie le Comité de nous avoir invités. Je suis très heureuse
de prendre part à vos travaux.

Merci.
● (1125)

Le président: Merci beaucoup, madame Vrooman.

Nous allons amorcer la période des questions avec Mme Lewis.
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Madame Lewis, je vous cède la parole. Vous disposez de six mi‐
nutes.

Mme Leslyn Lewis (Haldimand—Norfolk, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je remercie les témoins de participer à notre réunion.

Mes premières questions s'adresseront au président-directeur gé‐
néral, M. Cory.

Monsieur Cory, je dois tout d'abord souligner la réponse plutôt
décevante des employés de la Banque de l'Infrastructure du Canada
à notre demande de comparution devant le Comité. Je suis donc ra‐
vie de vous voir ici aujourd'hui. C'est un plaisir de vous rencontrer
en personne. Toutefois, en tout respect, je rappelle que vous n'étiez
pas là au début, quand la Banque a été créée et quand les contrats
ont été octroyés. Vous avez été associé chez Mckinsey pendant
10 ans et, à ce titre, vos réponses se limiteront en grande partie à la
période durant laquelle vous avez été en fonction à la Banque, soit
depuis novembre 2020.

Est‑ce exact?
M. Ehren Cory: Oui, c'est exact.
Mme Leslyn Lewis: En tout respect, comme vous êtes en poste

depuis deux ans et demi seulement, vous n'êtes pas la personne la
mieux placée pour nous parler des relations antérieures entre
McKinsey et la Banque. Est‑ce exact?

M. Ehren Cory: Merci pour cette question, monsieur le pré‐
sident.

À titre de président-directeur général, je peux certainement vous
parler des résultats du travail effectué puisque j'en ai pris connais‐
sance. Je peux aussi vous parler du matériel qui a été soumis précé‐
demment à d'autres comités, dont le Comité permanent des opéra‐
tions gouvernementales et des prévisions budgétaires.

La députée a raison de dire que je n'étais pas en poste au début,
quand la Banque a été créée. C'est une des raisons pour lesquelles
que M. Duguay m'accompagne, monsieur le président. Il est l'avo‐
cat général de l'organisme depuis un peu plus de quatre ans et il
connaît donc mieux son historique.

La réalité est que notre organisme est jeune. Le premier employé
à temps plein a été embauché il y a à peine cinq ans. Nous sommes
en croissance depuis.
● (1130)

Mme Leslyn Lewis: Merci.

Dans vos rapports annuels, vous donnez une liste des honoraires
professionnels inscrits aux états financiers.

Puis-je vous demander pourquoi les rapports annuels de la BIC
ne donnent pas d'information sur les contrats conclus avec des ex‐
perts-conseils externes?

M. Ehren Cory: Je suis désolé. Pouvez-vous répéter la ques‐
tion? Je ne suis pas certain de l'avoir bien comprise, monsieur le
président.

Mme Leslyn Lewis: Vos états financiers ne donnent pas la
liste… L'information sur les contrats que vous accordez à des ex‐
perts-conseils externes et sur leur identité ne se trouve nulle part.
Est‑ce exact?

M. Ehren Cory: Je comprends.

Nos dépenses associées aux services de conseil de sociétés ex‐
ternes figurent bel et bien à nos états financiers. Elles ne sont pas
ventilées par société, si c'est ce que la députée veut savoir, mais
elles figurent aux états financiers. Je peux les diviser en deux
grandes catégories, si cela peut vous être utile.

Premièrement, nous payons des tiers pour des services liés aux
opérations, ce qui comprend les services de conseil sur les opéra‐
tions ou le marché de l'énergie, les conseils juridiques, ce genre de
choses. C'est la catégorie des services externes en matière d'inves‐
tissements.

L'autre catégorie est celle des conseils externes liés aux services
généraux, qui comprennent les services d'audit. L'an dernier, nous
avons engagé une firme qui nous a aidés pour nos pratiques en ma‐
tière de ressources humaines. C'est le genre de conseils liés aux ser‐
vices généraux…

Mme Leslyn Lewis: Est‑ce que c'est ce qui est compris dans les
14 millions de dollars? Est‑ce que ce sont ces deux catégories?

M. Ehren Cory: Chaque année, les dépenses liées aux services
externes sont ventilées. Et oui, le chiffre englobe les deux catégo‐
ries.

Mme Leslyn Lewis: Vous avez indiqué que vous avez… Vous
avez dit 25 employés, n'est‑ce pas?

M. Ehren Cory: Nous en avons 125 actuellement.
Mme Leslyn Lewis: D'accord. Vous avez 125 employés, qui

forment un groupe très diversifié et hautement qualifié.

Pourquoi faites-vous appel à autant d'experts-conseils externes?
M. Ehren Cory: Merci de poser cette question.

Je vous ferai remarquer que dans les dépenses ventilées dont j'ai
parlé, la grande majorité des dépenses pour des experts-conseils ex‐
ternes sont liées aux opérations. Par exemple, pour nos investisse‐
ments dans l'hydrogène, qui est un des grands domaines d'explora‐
tion, nous avons engagé des gens pour qu'ils nous aident, dans le
cadre de cette opération, à évaluer la situation du marché de l'hy‐
drogène dans un horizon de 5 à 10 ans, quel sera le coût de livrai‐
son… C'est le genre de conseils techniques que nous sollicitons.
Ces coûts sont liés aux investissements.

Comme je l'ai dit, nous avons aussi besoin de soutien et de
conseils financiers, juridiques et techniques pour établir les coûts
des projets. On parle de ce genre de services.

La grande majorité de nos dépenses en services externes se rap‐
portent aux activités liées aux opérations.

Mme Leslyn Lewis: Est‑ce que les services de conseil de
McKinsey sont inclus?

M. Ehren Cory: Non, les services de conseil de McKinsey ne
sont pas inclus.

Mme Leslyn Lewis: À la page 2 de la lettre que vous avez en‐
voyée au comité des opérations gouvernementales et des prévisions
budgétaires, monsieur Cory, vous mentionnez trois contrats.

M. Ehren Cory: C'est exact.
Mme Leslyn Lewis: Ces contrats totalisent 1,43 million de dol‐

lars. Est‑ce exact?
M. Ehren Cory: C'est exact.
Mme Leslyn Lewis: Est‑ce que c'est vrai qu'il n'y a pas eu seule‐

ment trois contrats, mais plutôt cinq contrats?
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M. Ehren Cory: Merci de me donner l'occasion de clarifier cette
information.

Une partie des travaux a été réalisée en deux phases. Quand nous
disons qu'il y a eu trois contrats, c'est parce qu'il y a eu trois
contrats. Dans deux cas, les travaux comportaient une phase A et
une phase B, et deux factures ont été produites. Le montant de
1,43 million de dollars couvre la totalité des travaux réalisés par
McKinsey. Pour nous, il s'agit de trois contrats, mais la question de
la députée est légitime.

M. Duguay pourrait peut-être donner un peu plus de détails sur
les deux phases des travaux.

Mme Leslyn Lewis: Dans la lettre du 22 février 2023 que vous
avez envoyée au Comité permanent des opérations gouvernemen‐
tales et des prévisions budgétaires, il est question de trois contrats.
Toutefois, et vous y avez vous-même fait allusion, M. Duguay a dit
dans une réponse à une question inscrite au Feuilleton le
9 mars 2021 qu'il y avait eu cinq contrats et cinq factures. Aujourd'‐
hui, sa version des faits est très différente.

Pouvez-vous nous expliquer pourquoi vous avez parlé de trois
contrats et pourquoi il n'y a pas eu de ventilation?

Le président: Si c'est possible, pouvez-vous répondre en moins
de 20 secondes?

M. Ehren Cory: Bien sûr, monsieur le président.

Je vais me limiter à dire qu'il n'y a pas de contradiction. La por‐
tée des travaux réalisés est la même. Il y a eu trois contrats, pour
trois énoncés de travail. Dans deux cas, la réalisation se faisait en
deux phases. Dans notre réponse à la question inscrite au Feuille‐
ton, nous avons donné la liste des factures associées aux travaux, et
elle contient cinq éléments. La portée, le volume et les échéanciers
des travaux sont exactement les mêmes.

M. Frédéric Duguay: Si vous me le permettez, monsieur le pré‐
sident, j'ajouterai que tous ces documents ont été communiqués au
Comité permanent des opérations gouvernementales et des prévi‐
sions budgétaires. Les documents remis au comité donnent le détail
sur les travaux réalisés au titre de chacun des énoncés associés aux
contrats, de même que sur les factures reçues. Comme l'a souligné
M. Cory, pour ce qui est du travail de gestion des risques dont j'ai
parlé dans ma déclaration liminaire, deux factures ont été produites
parce qu'il y avait deux énoncés pour la portée des travaux. Dans le
dernier contrat signé en 2020... Il y a aussi eu deux factures pro‐
duites pour ce contrat.
● (1135)

Le président: Merci, monsieur Duguay. Merci également, ma‐
dame Lewis.

Le prochain intervenant sera M. Badawey.

Monsieur Badawey, vous avez la parole.
M. Vance Badawey (Niagara-Centre, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Je voudrais tout d'abord vous remercier d'être ici aujourd'hui, et
préciser que mes questions porteront sur les affaires du gouverne‐
ment plutôt que sur la politique. Mon rôle ici n'est pas de vous
contre-interroger, mais de contribuer à l'ensemble de l'étude.

Cela dit, pour augmenter la productivité, pour que les affaires du
gouvernement progressent... Comme vous l'indiquez dans votre site
Web et comme vous nous l'avez dit précédemment, la BIC établit

des partenariats avec des groupes publics, privés et autochtones
pour combler des lacunes — risques structurels, économiques et
commerciaux — afin de créer des communautés plus résilientes,
plus durables et plus prospères à l'échelle du pays.

J'aimerais discuter plus en détail des partenariats novateurs que
vous avez établis au fil du temps. Le plus important est certaine‐
ment l'effet de levier de vos activités, et j'insiste sur cette notion,
pour accélérer les travaux d'infrastructures nécessaires, d'une part
et, de l'autre, alléger le fardeau des contribuables fonciers dans les
communautés et en réduisant la facture d'eau, par exemple, grâce
aux travaux d'immobilisation réalisés en partenariat. Bref, votre fi‐
nancement a un effet de levier qui contribue à réduire la facture
pour les contribuables qui paient des impôts fonciers et les coûts de
traitement des eaux.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur la manière dont la BIC
contribue à la productivité des communautés?

M. Ehren Cory: Merci pour cette question, monsieur le pré‐
sident.

Comme Mme Vrooman l'a mentionné tout à l'heure, la première
chose qu'il faut réaliser est l'immense déficit infrastructurel à
l'échelle du pays. La réalité, c'est qu'il n'existe pas de solution
unique pour combler ce tel déficit. Nous allons devoir utiliser tous
les outils du coffre. Il y aura encore de la place pour les méca‐
nismes traditionnels de financement public, les infrastructures fi‐
nancées par l'État. Nous en avons besoin pour les écoles publiques,
les réseaux routiers, le système de santé un peu partout au pays. Ils
continueront d'avoir leur raison d'être. En revanche, une catégorie
d'infrastructures, pour répondre à la question du député, a un rôle
économique. Ces infrastructures ont une dimension commerciale,
mais le secteur privé ne peut pas et il ne veut pas s'engager seul,
souvent à cause du risque ou de l'incertitude.

Je vais vous donner un exemple dont on entend beaucoup parler
et que M. Jaswal a mentionné dans son exposé, soit le réseau de re‐
charge des véhicules électriques. Partout au pays, des entrepreneurs
voudraient construire des réseaux de recharge, et c'est formidable.
Le problème, c'est qu'il y a énormément d'incertitude dans ce do‐
maine. Les entrepreneurs ne savent pas à quelle vitesse les véhi‐
cules électriques seront adoptés, à quoi ressembleront les chaînes
d'approvisionnement liées à ces véhicules, à quelle vitesse les gens
vont surmonter leur angoisse liée à l'autonomie et accepter de faire
la transition. Si vous lancez une entreprise, monsieur le président,
et que vous voulez construire un réseau de bornes de recharge de
véhicules électriques, vous devez être très prudent. Vous allez ins‐
taller quelques bornes l'année prochaine, quelques-unes de plus
l'année suivante. Les choses avanceraient lentement, sur le plan
commercial.

L'effet de levier dont le député a parlé... Nous essayons d'accélé‐
rer la mise en place de réseaux en accordant des prêts à des entre‐
preneurs du secteur privé qui produisent des bornes de recharge de
véhicules électriques, pour leur permettre de progresser beaucoup
plus rapidement. Nous leur disons qu'ils pourront nous rembourser
en fonction du rendement de leur entreprise. Si le rythme de l'adop‐
tion est plus lent, le remboursement du prêt sera plus lent. Les
conditions sont très différentes de celles des banques ou des autres
types de prêts dans le marché. C'est ce que permettent des prêts de
fonds publics.
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Je tiens à préciser que la BIC se limite à des prêts et à des prises
de participation. Nous ne donnons pas de subventions. Cependant,
une structure de prêt de l'argent des contribuables nous permet une
plus grande souplesse. Elle permet de voir à long terme et de tolérer
l'incertitude.

C'est de cette façon que nous obtenons l'effet de levier dont le dé‐
puté a parlé dans sa question.

M. Vance Badawey: Merci.

Pour poursuivre en ce sens, ma question suivante portera sur la
planification stratégique des communautés.

Bien entendu, viennent ensuite les plans officiels, les plans se‐
condaires... En Ontario, par exemple, le Conseil sur la comptabilité
dans le secteur public est une instance provinciale qui soutient la
saine gestion des actifs municipaux. C'est merveilleux et c'est une
discipline à laquelle toutes les municipalités devraient s'astreindre.

Le problème vient de ce que cette discipline, la conformité... En
fait, le financement d'un plan de gestion des actifs...

M. Ehren Cory: Vous avez raison.

M. Vance Badawey: ... qui comprend le cycle de vie, les répara‐
tions, l'entretien et, bien entendu, après 30 ou 40 ans, le remplace‐
ment des actifs... Tous ces coûts sont par défaut refilés aux contri‐
buables qui paient des impôts fonciers et les tarifs du traitement des
eaux dans leur facture d'eau et pour les coûts d'immobilisation
fixes. En plus de cela, les municipalités doivent promouvoir les
possibilités offertes sur leur territoire dans un secteur économique
ou un créneau auprès de leurs partenaires potentiels.

Comment la Banque fait-elle en sorte que cet effet de levier se
matérialise dans les plans stratégiques et aide les municipalités à
réaliser leurs objectifs et à faire progresser leur économie?
● (1140)

M. Ehren Cory: C'est une question très importante, monsieur le
président, et je suis très content d'y répondre.

L'infrastructure est un investissement. Ce mot est peut-être suru‐
tilisé, mais c'est un investissement. Dépenser de l'argent pour mo‐
derniser des installations de traitement des eaux, comme l'a men‐
tionné le député, en est un exemple classique.

On peut, à long terme, réduire les coûts pour la communauté.
Prenons l'exemple d'une communauté où il y a des champs d'épura‐
tion, ou qui doit transporter ses déchets vers une autre communauté
parce qu'elle n'a pas les moyens de payer les coûts initiaux d'une
installation. À long terme, c'est profitable pour les contribuables.

En accordant des prêts qui couvrent les coûts initiaux et en l'éta‐
lant sur une très longue période, nous pouvons aider les commu‐
nautés à réaliser, comme le député l'a souligné à très juste titre,
leurs plans de gestion des actifs. Ces plans sont d'excellents outils,
mais seulement s'il y a du financement à la clé. L'accès à du finan‐
cement stable à faible coût, l'étalement sur une période beaucoup
plus longue que la normale et le partage du risque peuvent vraiment
réduire le coût du traitement des eaux pour les contribuables, pour
reprendre le même exemple.

M. Vance Badawey: L'effet de levier peut aussi inciter les com‐
munautés à promouvoir les possibilités de développement écono‐
mique sur leur territoire.

M. Ehren Cory: Tout à fait.

M. Vance Badawey: Merci.

Merci, monsieur le président.

Le président: Merci à vous, monsieur Badawey.

[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez maintenant la parole pour
six minutes.

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Je vais revenir à l'étude d'aujourd'hui, c'est-à-dire au rôle de la
société McKinsey dans la création et les débuts de la Banque de
l'infrastructure du Canada.

Je pense qu'il faut retourner un peu en arrière et prendre note qu'à
la suite des élections de 2015, le gouvernement libéral de M. Tru‐
deau a mis sur pied le Conseil consultatif en matière de croissance
économique, qui réunit 14 membres. Parmi ceux-ci, il y a notam‐
ment des chefs d'entreprise ainsi que des leaders du milieu universi‐
taire et du monde des affaires. C'est ce groupe qui a recommandé la
création de la Banque de l'infrastructure du Canada. Or, ce même
groupe était présidé par M. Dominic Barton, qui était alors direc‐
teur général mondial chez McKinsey & Company.

C'est donc ce groupe, présidé par M. Dominic Barton et mis sur
pied par le premier ministre, qui a proposé la création de la Banque
de l'infrastructure. En fait, c'est cette même banque qui, au moment
de son démarrage, a accordé des contrats à la société McKinsey
pour déterminer comment elle allait fonctionner. Pour ma part, je
trouve cela particulier. C'est un peu comme si on avait lancé une
idée, un hameçon à l'eau, que vous y aviez mordu et qu'on allait dès
lors faire de l'argent avec vous.

Monsieur Cory, ne trouvez-vous pas cela particulier comme pra‐
tique?

M. Ehren Cory: Je vous remercie de la question.

[Traduction]

Merci.

Je vous remercie de nous ramener en arrière. Je crois que c'est
exactement de là qu'il faut partir. Selon ce que j'en comprends,
l'idée d'une banque de l'infrastructure est apparue — je le répète, je
me fonde sur ce qui a été rendu public parce que je n'étais pas là à
ce moment — avant la création du conseil consultatif en matière de
croissance. C'était déjà dans le programme du Parti libéral pour les
élections de 2015. On en parlait déjà à ce moment.

Cela n'a rien de surprenant. Dans le monde entier, des pays
avaient commencé à explorer, et ils continuent de le faire, le
concept de banque verte ou de banque de l'infrastructure. Cette idée
n'a donc rien de nouveau et on en discutait déjà publiquement avant
les élections.

Comme le député l'a fait remarquer, le conseil consultatif en ma‐
tière de croissance — de nouveau, je parle d'un point de vue exté‐
rieur puisque je n'en faisais pas partie — a formulé une série de re‐
commandations, dont une dans laquelle il appuyait l'idée de la créa‐
tion d'une banque de l'infrastructure. On peut donc penser qu'il a re‐
pris cette idée à son compte, mais elle ne venait pas de lui, selon ce
que j'en ai compris.
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Pour revenir à la question du député, je peux certainement parler
de l'embauche de McKinsey au début. C'est important de le souli‐
gner, pour bien recadrer le contexte. À ce moment, la BIC avait un
employé intérimaire, qui était un membre du conseil d'administra‐
tion et qui agissait temporairement à titre de directeur de l'informa‐
tion. Le mandat consistait essentiellement à mettre l'organisme sur
les rails.

Il a fallu demander de l'aide extérieure pour établir une politique
d'investissement, des processus de gestion du risque et créer un or‐
ganisme à partir de zéro. Selon ce que j'ai vu dans la documenta‐
tion, plusieurs sociétés ont été approchées pour ce travail. Je crois
que le choix de McKinsey n'est pas surprenant si on considère
l'étendue de son expérience dans les travaux d'infrastructure et son
envergure internationale. Je ne crois pas qu'il y ait de lien direct
entre le conseil consultatif en matière de croissance et l'embauche
de McKinsey.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci. Je vais vous poser la ques‐
tion autrement.

Supposons que j'offre mes services en tant que bénévole — en
tant que comptable de profession ayant reçu cette formation à
l'époque — à un conseil d'administration ou comme consultant pour
une entreprise et que, dans ce contexte, je demande qu'on mette en
place un système qui me permettra de m'accorder, à moi-même, des
contrats. Pensez-vous que ce serait tout à fait dans l'ordre des
choses?

Je vous pose la question parce que c'est ce que je perçois dans
vos propos. En d'autres termes, M. Barton a recommandé qu'on
mette sur pied la Banque de l'infrastructure du Canada et, par la
suite, cette même banque lui a accordé des contrats.

Pour ma part, je ne serais pas à l'aise dans une telle situation,
mais vous semblez l'être tout à fait. J'essaie de comprendre pour‐
quoi.
● (1145)

[Traduction]
M. Ehren Cory: Merci.

En fait, je ne suis pas d'accord avec le préambule de la question.
Premièrement, selon ce que j'en comprends... En fait, vous pourrez
poser la question directement à M. Barton, mais je ne crois pas qu'il
vous dira que c'est lui qui a eu l'idée d'une banque de l'infrastruc‐
ture. Comme je l'ai dit, c'est une idée à laquelle réfléchissaient de
nombreux gouvernements depuis des années, partout dans le
monde. Le conseil consultatif en matière de croissance, auquel sié‐
geait M. Barton, n'a fait qu'avaliser cette idée.

Quand la BIC a été mise sur pied, une des premières choses que
le conseil d'administration... Comme je l'ai mentionné, il y avait un
employé. Il y avait aussi la présidente du conseil d'administration,
Mme Fukakusa, et ensemble ils ont fait des démarches pour obtenir
de l'aide pour mettre l'organisme sur pied.

Je ne dis pas que... Ce que je dis, c'est que je ne vois rien de ré‐
préhensible là‑dedans.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Vous n'y voyez peut-être pas de
problèmes parce que vous avez vous-même navigué dans un tel mi‐
lieu, soit la société McKinsey, où il est parfois difficile de faire la
distinction des liens entre le gouvernement et le privé, à savoir ce

qui relève de la société McKinsey et ce qui relève du gouverne‐
ment.

Le fait que vous avez, vous-même, occupé des fonctions chez
McKinsey, ne pourrait-il pas avoir pour conséquence de brouiller
un peu la perspective et de ne pas vraiment voir la frontière entre
les deux?
[Traduction]

M. Ehren Cory: Merci.

Comme l'a mentionné le député, j'ai travaillé chez McKinsey
pendant plus de 10 ans. J'ai été chargé de projets dans des secteurs
comme les infrastructures, les minéraux, l'exploitation minière et
l'énergie, ainsi que dans le secteur public. J'ai travaillé pour des
provinces comme l'Ontario et la Saskatchewan. J'ai fait de la
consultation, même pour le gouvernement fédéral. Je peux vous
dire que tous les projets que j'ai réalisés pendant le temps que j'ai
passé chez McKinsey, il y a 15 ans, ont fait l'objet d'appels d'offres
concurrentiels d'une extrême rigueur. Le gouvernement du Canada
était un client, tout comme de nombreuses provinces, et pour tous
ces travaux, nous avons présenté des offres compétitives par rap‐
port à d'autres.

Il n'y avait pas d'autre relation que l'expertise et les connais‐
sances globales que nous achetions et qui ont aidé les gouverne‐
ments à aller de l'avant.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Cory.
[Français]

Merci, monsieur Barsalou‑Duval.
[Traduction]

Nous allons maintenant passer M. Bachrach.

Vous avez la parole, monsieur Bachrach. Vous avez six minutes.
M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Merci

beaucoup, monsieur le président.

Pour en revenir aux commentaires de mon collègue, je crois que
les membres du public qui assistent à cette réunion et qui écoutent
les témoignages se font une certaine idée de la situation. Vous avez
M. Dominic Barton, directeur général de McKinsey, qui s'investit
intimement dans la conception de la Banque. La Banque engage en‐
suite sa société pour la mettre sur pied, et nous avons maintenant
une réunion avec trois des cinq témoins devant nous qui sont d'an‐
ciens employés de McKinsey. Il ne faut pas grand-chose pour se
faire une certaine image de la situation.

J'aimerais prendre avec vous un autre chemin.

En avril 2001, la BIC a signé un accord de principe pour investir
655 millions de dollars dans le projet de raccordement sous le lac
Érié, ligne de transmission souterraine qui devait acheminer de
l'électricité de l'Ontario à la Pennsylvanie. ITC, le promoteur du
projet, est une entreprise de grande envergure. En 2022, je crois que
ses actifs s'élevaient à 48 milliards de dollars. C'est environ deux
fois la taille de la Banque de l'infrastructure du Canada.

Pourquoi une société aussi importante a‑t‑elle eu besoin de l'aide
de la Banque pour lancer ce projet, monsieur Cory?

M. Ehren Cory: Merci, monsieur le député.

Merci au président pour la question. Je crois qu'il est important
d'en discuter.
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Comme je l'ai décrit dans l'une de mes réponses préalables, ce
que nous essayons essentiellement de faire avec nos prêts — et ils
sont, comme je l'ai dit, tous sous forme de prêts —, c'est de réaliser
des projets qui sont bloqués. Le projet de raccordement sous le lac
Érié — un exemple classique — est prévu depuis plus de 10 ans et
n'a toujours pas été réalisé. Il s'agit en effet d'une ligne coûteuse
dont les volumes d'échanges sont très incertains. Elle dépend de la
fermeture ou du prolongement de la durée de vie des centrales nu‐
cléaires en Ontario. Elle dépend de la croissance du secteur des
énergies renouvelables en Ontario, et certainement de ce qui se
passe sur le marché auquel elle est reliée en Pennsylvanie et en
Ohio.

Les taux de rendement du projet que nous avons constatés
lorsque nous avons négocié avec la société étaient nettement infé‐
rieurs à ses critères d'investissement, et elle n'a pas voulu lancer le
projet. L'idée d'accorder un prêt à un projet de ce type est donc d'in‐
vestir de l'argent pour aider l'entreprise à gérer les risques du projet
pour qu'il aille de l'avant. Pour être clair, cette société a investi plus
d'argent que nous dans le projet. Elle a mis beaucoup d'argent dans
le projet et a même engagé de gros investissements, mais notre
prêt — et c'est un prêt — a été conçu pour aider à améliorer l'éco‐
nomie juste assez pour qu'elle puisse lancer le projet.
● (1150)

M. Taylor Bachrach: Est‑ce la Banque qui s'est adressée aux
responsables du projet ou le contraire?

M. Ehren Cory: Je ne saurais répondre à cette question avec
certitude. C'était juste au début de mon mandat. Je me souviens
qu'elle nous a contactés en premier, mais il faudra que je vous le
confirme, si vous le permettez.

M. Taylor Bachrach: M. Corriveau, porte-parole de la Banque,
aurait déclaré: « Le secteur privé, en partenariat avec la BIC, peut
jouer un rôle dans la mise en place d'infrastructures importantes. Si
la BIC ne joue pas le rôle de catalyseur des investissements du sec‐
teur privé, cela pourrait signifier des décennies d'attente jusqu'à ce
que l'on s'attaque aux risques et à l'économie. »

Il s'agit de réduire les risques d'un projet que le secteur privé
n'est pas prêt à entreprendre, ce qui est très intéressant, car l'un des
principaux arguments des partisans des partenariats public-privé est
qu'ils transfèrent les risques du secteur public au secteur privé.
Dans le cas présent, il s'agit d'un transfert de risque du secteur privé
au secteur public.

Dans quelles circonstances le secteur public, les contribuables
canadiens, les citoyens canadiens doivent-ils assumer un risque que
le secteur privé refuse d'assumer?

M. Ehren Cory: C'est une excellente question. Je vous remercie
de l'avoir posée et de me donner ainsi l'occasion d'y répondre.

Le déficit en infrastructures dans notre pays est tel que si nous
voulons construire des actifs à long terme, de nouvelles lignes de
transmission à travers le pays, de nouvelles formes d'énergie propre
à travers le pays, comme l'exemple des infrastructures de recharge
des véhicules électriques que j'ai donné au député d'en face tout à
l'heure, ces projets se heurtent tous à des incertitudes ou à des la‐
cunes en matière de risque qui empêchent le secteur privé d'aller de
l'avant aujourd'hui. En tant que Canadien, je crois que l'objectif
exact d'une banque de l'infrastructure est d'aider à combler ce fos‐
sé — non pas pour conférer un avantage surdimensionné au secteur
privé d'une manière ou d'une autre, mais pour aider à combler ce
fossé.

Pour reprendre l'exemple du lac Érié, on a estimé que ce projet
créerait un bienfait public appréciable sous forme de réductions des
émissions de gaz à effet de serre des deux côtés de la frontière.
L'avantage qu'il y a à faire progresser le projet sans avoir à le faire
dans le cadre d'un modèle purement public et en disposant de fonds
du secteur privé en sus des nôtres était donc de le faire avancer plus
rapidement et d'obtenir cet avantage public. Les infrastructures
sont...

M. Taylor Bachrach: Je crois que ce que vous essayez de dire,
monsieur Cory, c'est que l'intérêt public résidait ici dans la réduc‐
tion des émissions, et que l'hypothèse voulait qu'il y ait un surplus
d'énergie propre en provenance de l'Ontario que nous pourrions
vendre aux Américains.

Sur quelles données analytiques la Banque a‑t‑elle fondé cette
hypothèse? De l'avis de beaucoup de gens, il n'y a pas de surplus
d'énergie propre en Ontario. En fait, la province satisfera à la ma‐
jeure partie de la demande future en brûlant du gaz, qui est un com‐
bustible fossile. D'où doit provenir cette énergie propre, et la
Banque a‑t‑elle utilisé des données particulières pour émettre l'hy‐
pothèse que ce projet réduirait les émissions?

M. Ehren Cory: Je dirai deux choses à ce sujet. Premièrement,
nous commençons toujours — et nous l'avons fait dans le cas de la
ligne de raccordement sous le lac Érié — par une discussion avec
l'exploitant du réseau électrique. Dans ce cas, il s'agissait de l'IESO
en Ontario. L'IESO a approuvé le projet et signé un contrat pour al‐
ler de l'avant. Dans chacun des marchés de l'énergie, il y a un régu‐
lateur qui réfléchit vraiment à l'offre et à la demande. L'IESO a jugé
le projet nécessaire, c'est donc...

M. Taylor Bachrach: La nécessité et la réduction des émissions
sont deux choses différentes.

M. Ehren Cory: J'en conviens.
M. Taylor Bachrach: L'IESO a‑t‑elle prétendu que cela réduirait

les émissions?
M. Ehren Cory: L'IESO a accepté l'analyse selon laquelle cela

aurait pour effet de réduire les émissions, oui. Pour répondre à cette
partie de la question — qui revient à la question posée par
Mme Lewis tout à l'heure —, nous avons engagé un conseiller de
l'extérieur, une société d'experts-conseils, qui connaît suffisamment
bien les marchés de l'électricité pour se livrer à un exercice de mo‐
délisation de toute une gamme de scénarios de ce qui pourrait se
produire sur les deux marchés des deux côtés de la frontière.

M. Taylor Bachrach: Pourquoi la Banque n'a‑t‑elle pas investi
d'argent dans le projet?

Le président: Malheureusement, nous n'avons plus de temps
pour cette série de questions. Vous avez une autre série de questions
à poser, monsieur Bachrach.

Merci, monsieur Cory.

Madame Lewis, la prochaine série de questions s'adresse à vous.
Vous avez cinq minutes.

Mme Leslyn Lewis: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à M. Duguay.

Vous avez témoigné plus tôt au sujet de la transparence de la po‐
litique d'approvisionnement, et j'aimerais donc vous poser quelques
questions à ce sujet.
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Nous disposons de renseignements incongrus que j'ai évoqués
dans le Feuilleton du 9 mai 2021, remis au comité chargé des opé‐
rations gouvernementales. Dans cette réponse, comme je l'ai dit,
vous avez énuméré cinq contrats conclus en mars 2021 par la
Banque de l'infrastructure avec McKinsey. La proposition soumise
par la Banque plus tard au comité chargé des opérations gouverne‐
mentales prétend qu'il y avait trois contrats. En effet, le document
que vous nous avez fourni comprend cinq factures, et non pas trois.

En tant qu'avocate, je sais que vous avez à la fois une obligation
fiduciaire envers la BIC et une obligation professionnelle en tant
qu'avocat, est‑il donc juste pour moi de conclure que, puisque vous
avez fourni cinq factures et que vous avez énuméré cinq contrats
dans votre divulgation au Feuilleton, il y a eu en réalité cinq
contrats? Vous pourriez les subdiviser à l'interne comme ils l'ont
été, mais ces factures, ces paiements et ces descriptions montrent
cinq engagements différents. Est‑ce exact?
● (1155)

M. Frédéric Duguay: Je ne suis pas d'accord avec le postulat de
la question. Permettez-moi de vous dire pourquoi.

En ce qui concerne les réponses aux questions inscrites au
Feuilleton, en général, lorsque la BIC prépare des réponses aux
questions inscrites au Feuilleton, elle consulte ses registres finan‐
ciers pour calculer les dépenses consacrées à chacun des cabinets
de consultants ou à toute autre entité visée par une demande de de‐
vis.

Ces questions inscrites au Feuilleton comportaient essentielle‐
ment cinq factures, ce qui pourrait, comme le souligne la députée,
vous amener à conclure que nous avons conclu cinq contrats dis‐
tincts. Là où je ne suis pas d'accord avec la question et là où ce n'est
pas le cas, c'est que lorsqu'on remonte aux dossiers et à la source
des documents qui ont été fournis au comité OGGO et qu'on exa‐
mine l'étendue des travaux fournis dans chaque cahier des charges,
dans deux cas, en particulier dans le deuxième contrat, où McKin‐
sey a été engagé pour fournir des conseils sur les pratiques de ges‐
tion des risques, il y avait deux volets dans ce projet.

Le premier volet, qui s'élevait, je crois, à environ 390 000 $,
concernait en fait les conseils fondamentaux relatifs à la gouver‐
nance de la gestion des risques de l'entreprise. Une grande partie de
ce travail...

Mme Leslyn Lewis: Mon temps est très limité.

Je constate que ce n'est pas celui‑là. Je vous renvoie directement
à celui dont je parle, que vous avez probablement brouillé, et c'est
celui de mai 2018‑2019.

Cependant, maître, je ne suis pas la seule à conclure cela. Vous
avez répondu à une question inscrite au Feuilleton du 9 mars 2021.
La question était la suivante: « En ce qui concerne les contrats
conclus par le gouvernement avec McKinsey & Company depuis le
4 novembre 2015, ventilés par ministère, organisme », etc. Vous
avez répondu en fournissant les cinq contrats différents.

Je peux affirmer que lorsque le nombre de contrats est réduit, ce‐
la crée l'impression qu'il y avait moins de liens entre McKinsey et
la Banque de l'infrastructure, mais je vais passer à autre chose,
maître.

La lettre de M. Cory fait allusion à un contrat signé au mois de
mai. Pour plus de clarté, s'agit‑il du contrat étiqueté comme étant
celui des mois de juin et juillet dans la divulgation au Feuilleton,

dont il est question à la page 2? Il est daté du 25 juin 2020 et du
20 juillet 2020, pour respectivement 390 000 $ et 100 000 $.

S'agit‑il de la référence au contrat de mai dans la lettre de M. Co‐
ry?

M. Frédéric Duguay: Monsieur le président, c'est exact. Je crois
que la députée parle du troisième contrat, qui a été signé en
mai 2020. Les factures relatives à ce contrat ont été réglées en juin
et juillet 2020.

Comme je l'expliquais plus tôt, à la BIC, en ce qui concerne nos
systèmes de gestion de l'information et la façon dont les dossiers fi‐
nanciers sont conservés, en répondant aux questions inscrites au
Feuilleton, nous revenons généralement à ces dossiers comme
source de vérité, aussi ne suis‑je pas d'accord pour dire qu'il y a di‐
vergence en ce qui concerne le dossier entre la signature de l'énon‐
cé des travaux et d'un contrat, et le moment où les factures sont ef‐
fectivement payées à la réception des produits livrables. Lorsque
nous répondons à des questions inscrites au Feuilleton, c'est ainsi
que nous remontons généralement dans nos registres et que nous les
utilisons comme source de vérité dans nos réponses.

Mme Leslyn Lewis: Merci, maître. Je veux que le compte rendu
révèle que...

Le président: Merci, madame Lewis. Vous avez dépassé votre
temps de parole de 20 secondes.

Mme Leslyn Lewis: D'accord.
Le président: Nous allons maintenant passer à Mme O'Connell.

Vous avez la parole pour cinq minutes.
Mme Jennifer O'Connell (Pickering—Uxbridge, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Je remercie les témoins d'avoir comparu à nouveau.

Permettez-moi de résumer quelque chose — et corrigez-moi si je
me trompe — sur toute la question des contrats par rapport aux fac‐
tures. Lorsque j'étais dans l'administration municipale, nous fai‐
sions souvent appel à des sous-traitants qui pouvaient être experts
dans le cas de la construction d'un centre communautaire. Nous
n'agissions pas ainsi tout le temps, mais les travaux d'ingénierie
n'étaient pas forcément ceux que nous pouvions réaliser à l'interne.

Cependant, même pour une personne normale qui engage un en‐
trepreneur pour rénover sa maison, celle‑ci signe un contrat ou
conclut un contrat unique, mais il se peut que ce contrat soit facturé
à plusieurs reprises.

Est‑il juste de dire qu'il y a eu trois contrats signés avec McKin‐
sey, avec un total de cinq factures parmi ces contrats, pour un total
de 1,4 million de dollars?
● (1200)

M. Frédéric Duguay: C'est exact.

Comme je l'ai indiqué tout à l'heure — et la BIC a fourni une ré‐
ponse complète à la demande de soumission de documents concer‐
nant les contrats pour McKinsey — la BIC a produit des contrats
relatifs à trois contrats distincts qui ont été conclus, comme je l'ai
expliqué dans mes remarques liminaires. Dans le cadre de deux de
ces contrats, deux factures ont été émises...

Mme Jennifer O'Connell: C'est exact. C'est tout à fait juste.
M. Frédéric Duguay: ... parce qu'il y avait deux plans de travail

distincts dans l'énoncé des travaux.
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Mme Jennifer O'Connell: C'est tout à fait juste. Je suis désolée.
Je suis un peu pressée par le temps.

Il n'y a pas l'ombre d'un scandale. Vous avez trois contrats et cinq
factures, le tout pour 1,4 million de dollars.

Je voudrais également revenir sur certaines des questions qui in‐
sinuaient qu'il y avait un lien entre la recommandation du Conseil
en matière de croissance en faveur d'une banque de l'infrastructure
et les contrats de McKinsey.

Tout d'abord, une partie de ce calcul n'est pas exacte. J'ai fait par‐
tie du comité des finances pendant quatre ans. Selon les recomman‐
dations du Conseil en matière de croissance, le comité des finances
a également mené une étude sur la croissance économique — c'était
l'un des thèmes de notre processus budgétaire — dans le cadre de
laquelle nous avons rencontré des groupes tels que la Banque inter‐
américaine de développement. Celle‑ci nous a longuement parlé de
la façon dont les banques de l'infrastructure constituent un moyen
inespéré de construire des infrastructures et de parvenir à une véri‐
table croissance économique.

Nous avons rencontré des sociétés de placement à New York qui
nous ont dit qu'elles avaient désespérément besoin d'investir dans
des infrastructures comme l'accès haut débit. Je peux vous assurer
que Dominic Barton n'était présent à aucune de ces réunions, pas
plus que le personnel de McKinsey. C'était le rôle du comité des fi‐
nances.

Nous avons ensuite adressé des recommandations au ministre.
Parfois, celles‑ci sont acceptées, parfois non.

Depuis l'époque du conseil en matière de croissance, outre le fait
que le Comité réalisait ses propres études et rapports, et depuis
l'époque où la Banque de l'infrastructure du Canada a été proposée,
il y a eu également une introduction dans le budget, puis une
LEI — une loi d'exécution du budget. Cette loi a été soumise au
vote de la Chambre, de la commission des finances, du Sénat, puis
du comité du Sénat, avant de revenir à la Chambre pour un vote fi‐
nal et d'être adoptée.

Pour ce mystérieux scandale où McKinsey ou Dominic Barton
voulaient créer une banque de l'infrastructure, traverser tout ce pro‐
cessus législatif, faire en sorte que la commission des finances ren‐
contre des personnes au sujet des avantages des banques de l'infra‐
structures qui relevaient entièrement des prérogatives de la com‐
mission des finances, tout cela pour recevoir trois contrats et cinq
factures d'un montant total de 1,4 million de dollars...

Je viens de faire une recherche rapide dans Google sur les reve‐
nus de McKinsey. Il s'agit d'une entreprise de 10 milliards de dol‐
lars présente dans 65 pays. Elle a traversé tout ce processus législa‐
tif et a procédé à cette lecture des pensées, je suppose, du comité
des finances pour savoir où nous allions analyser, où nous allions
aller et qui nous allions rencontrer pour trois contrats.

Je précise cela, monsieur le président, parce qu'il s'agit d'un lien
qui n'existe tout simplement pas, alors qu'une grande partie du tra‐
vail a été réalisée à l'époque au sein du comité des finances sur les
banques de l'infrastructures du monde entier.

Cela étant, je pose la question suivante aux témoins. On a men‐
tionné que plus de 340 000 ménages allaient être connectés au ré‐
seau à large bande grâce aux investissements de la Banque de l'in‐
frastructure. Si ce comité avait présenté une motion qui n'était pas
unanime pour annuler la Banque de l'infrastructure, qu'arriverait‑il

à ces 340 000 ménages pour lesquels des travaux sont en cours pour
les connecter au réseau à large bande? Ces projets tomberont-ils à
l'eau? Ces ménages ne seront-ils plus connectés au réseau à large
bande?

Le président: Répondez en 20 secondes, s'il vous plaît.

M. Ehren Cory: Merci, et j'apprécie la question.

La seule chose que j'ajouterai à la première partie des commen‐
taires du député est que, comme je l'ai mentionné dans mes re‐
marques liminaires, nous connaissons actuellement 28 autres ver‐
sions de banques de l'infrastructures dans le monde. J'ai parlé à des
collègues en Écosse, au Royaume-Uni, en Allemagne, en Australie
et dans le monde entier. L'idée est vraiment très répandue.

Pour répondre à la question, ces projets n'auraient pas vu le jour.
Nous avons mis en place des procédures concurrentielles et nous
nous sommes souvent associés aux provinces et à ISDE pour lancer
des appels d'offres afin que les fournisseurs de services à large
bande puissent desservir ces régions éloignées. Faute de quoi, ces
projets ne verraient pas le jour.

● (1205)

Le président: Merci beaucoup, monsieur Cory. Nous allons de‐
voir en rester là.

[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez maintenant la parole pour
deux minutes et demie.

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Je veux revenir sur un point. J'ai été un peu surpris d'entendre
M. Cory dire, à la suite de mes questions, que c'était normal que la
société McKinsey reçoive des contrats de la Banque de l'infrastruc‐
ture du Canada, parce que, au fond, cela relève de son expertise.

Je pense qu'il faut non seulement revenir au concept d'éthique,
mais aussi à la question de savoir comment on voit le bénévolat.

Le concept de bénévolat lucratif est-il répandu dans le secteur
privé? Le fait de travailler dans des firmes comme celle de McKin‐
sey mène-t-il à une conception différente de l'éthique?

J'ai l'impression que si M. ou Mme Tout‑le‑Monde savaient qu'en
allant faire du bénévolat, ils allaient ramasser 1,4 million de dollars
de contrats quelques années plus tard, par exemple, il y aurait pas
mal de monde qui lèverait la main.

Deux autres témoins qui sont ici se sont aussi promenés du sec‐
teur privé au secteur public, en passant de la société McKinsey à la
BIC ou à d'autres entreprises de ce genre.

M. Jaswal et M. Robins, pourriez-vous me parler de la différence
qui existe entre la conception de l'éthique dans le secteur public et
celle du secteur privé?

[Traduction]

M. Steven Robins: Peut-être puis‑je commencer. Je peux confir‐
mer au Comité que je n'ai pas travaillé pour le gouvernement fédé‐
ral ou pour la BIC pendant le temps que j'ai passé chez McKinsey.

Selon mon expérience chez McKinsey, j'assurais à l'occasion des
services pro bono, et cela s'arrêtait là.
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En tant que fonctionnaire, je crois que ce que nous faisons dans
le cadre de tous nos projets, c'est de suivre notre politique d'achats.
Lorsque nous devons faire appel à des conseillers de l'extérieur,
nous nous adressons aux différents protagonistes du marché. Nous
lançons un appel d'offres ou une autre forme d'adjudication, nous
sollicitons la rétroaction du marché et nous sélectionnons ensuite la
meilleure proposition, qui crée le maximum de valeur pour les Ca‐
nadiens.

M. Cory pourrait peut-être ajouter quelque chose à cela.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: J'aimerais aussi avoir vos observa‐
tions, monsieur Jaswal.

Selon vous, quelle est la différence entre la façon dont on conçoit
l'éthique dans le secteur public et la façon dont on la conçoit dans le
secteur privé? Y a-t-il une différence qui pourrait expliquer notre
incompréhension, en ce moment?
[Traduction]

M. Aneil Jaswal: Merci, monsieur le président. Je suis heureux
de prendre la parole.

Je pense que c'est une question intéressante. C'est une question
un peu vaste. En ce qui concerne l'éthique des différents secteurs de
l'économie, j'ai eu la chance de travailler dans plusieurs d'entre eux.
Je crois que chaque entité où j'ai travaillé avait ses propres lignes
directrices en matière d'éthique dans ses politiques et procédures, et
je suis très heureux d'être dans la fonction publique, car je crois que
l'on peut s'affairer à des travaux qui ont un impact sur le public, sur
les Canadiens.

Dans le secteur privé, on s'efforce parfois d'atteindre des objec‐
tifs différents qui consistent à aider une entreprise à vendre davan‐
tage de produits ou à prendre de l'ampleur.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Jaswal.

Nous en resterons là pour cette série de questions.

Nous passons maintenant à M. Bachrach.

Monsieur Bachrach, vous avez la parole. Vous disposez de deux
minutes et demie.

M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président.

Pour repartir de là où j'en étais, si j'ai bien compris les réponses
de M. Cory à mes questions précédentes, la BIC a procédé à une
sorte d'analyse du projet de raccordement sous le lac Érié et a
conclu qu'il réduirait les émissions en exportant de l'énergie propre
vers les États-Unis.

Monsieur Cory, seriez-vous prêt à présenter cette analyse au Co‐
mité afin que nous puissions mieux comprendre les hypothèses qui
la sous-tendent?

M. Ehren Cory: Je vais d'abord clarifier un élément. La réduc‐
tion des émissions de gaz à effet de serre s'est en fait produite à la
fois dans les exportations et les importations. Permettez-moi de
vous expliquer pourquoi.

Dans notre modélisation, le réseau d'électricité de l'Ontario tra‐
verse une période, en particulier alors que les centrales nu‐
cléaires — qui fournissent environ la moitié de l'énergie de l'Onta‐
rio à l'heure actuelle — sont fermées ou remises à neuf, selon... Il y
a beaucoup d'importations ou, si ce ne sont pas des importations, il
y a une forme d'augmentation de la production de gaz prévue dans

le réseau de l'Ontario pour la fin des années 2020 et les an‐
nées 2030. C'est ce que prévoyait la modélisation à l'époque. C'était
il y a quelques années.

Bien sûr, les choses ont changé depuis. Un petit réacteur modu‐
laire est actuellement en construction à Darlington, et il est possible
de prolonger la durée de vie de la centrale de Pickering.

Pour répondre à la question du député, à l'époque, soit il y a deux
ans, si je me souviens bien de l'analyse, les avantages en termes de
GES étaient importants des deux côtés de la frontière, et cela dé‐
pendait du temps. Il s'agit d'un projet de 40 ans, de sorte que les
électrons circulent dans les deux sens.

● (1210)

M. Taylor Bachrach: Allez-vous importer de l'énergie propre de
Pennsylvanie? Y avait‑il un surplus d'énergie propre disponible?

M. Ehren Cory: À moyen terme, nous allions importer de
l'énergie à moindre intensité de carbone que l'utilisation de gaz pour
assurer la production d'électricité de base en Ontario. C'est ce
qu'ont révélé nos analyses.

M. Taylor Bachrach: Pour en revenir à ma question initiale, se‐
riez-vous prêt à présenter cette analyse au Comité? Je suis sûr
qu'elle repose sur des renseignements accessibles au public. Je crois
que les membres du Comité jugeraient très instructif de disposer de
cette analyse et d'en comprendre les hypothèses.

M. Ehren Cory: L'analyse est assortie de droits exclusifs.
Comme je l'ai dit, nous avons engagé une société tierce pour conce‐
voir des modèles avec nous...

M. Taylor Bachrach: Monsieur Cory, il s'agit d'une banque pu‐
blique. Il s'agit de l'argent des contribuables. Ne pensez-vous pas
que les contribuables canadiens ont le droit de comprendre certains
des raisonnements qui sous-tendent les investissements de la
banque?

M. Ehren Cory: Bien sûr, et nous essayons d'être entièrement
transparents.

Si vous allez sur notre site Web, pour chaque investissement,
vous trouverez la raison pour laquelle nous l'avons engagé.

Mais pour répondre à la question du député, monsieur le pré‐
sident, nous essayons d'être aussi ouverts que possible, et si c'est la
volonté du Comité, je serai heureux de reprendre la question et de
déterminer ce qui pourrait être partagé dans nos documents.

M. Taylor Bachrach: Je vous en serais reconnaissant.

Pourquoi le conseil d'administration de la BIC n'a‑t‑il pas ap‐
prouvé l'investissement dans le projet de raccordement sous le lac
Érié?

M. Ehren Cory: La présidente de mon conseil est ici, je peux
donc lui céder la parole dans un instant.

En fait, le conseil a commencé par approuver l'investissement, de
sorte que la logique de ce qui s'est passé, pour reformuler la ques‐
tion... Je vais revenir sur ce que vous avez dit. Je vais repartir de là
où vous avez terminé vos questions la dernière fois, lorsque vous
avez demandé pourquoi nous n'avons pas investi.

La réponse est que, suite à notre promesse d'investissement...
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C'est pourquoi nous parlons d'« engagements d'investisse‐
ments ». Nous signons une liste de conditions, puis nous passons à
l'étape de la diligence raisonnable, et enfin nous en arrivons à la
clôture des comptes, à une convention de crédit, à un document si‐
gné.

M. Taylor Bachrach: Bien sûr.
M. Ehren Cory: Au cours de cette période, une chose impor‐

tante s'est produite, les chaînes d'approvisionnement du monde en‐
tier se sont subitement détraquées. L'escalade des coûts du projet a
été très marquée, et le coût du projet... L'opérateur du secteur privé,
ITC, et nous-mêmes avons estimé que, compte tenu de l'augmenta‐
tion des coûts, le rapport qualité-prix n'était plus satisfaisant.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Cory.
M. Taylor Bachrach: Monsieur le président, si vous le permet‐

tez, j'invoque le Règlement.
Le président: Bien sûr. Nous avons un rappel au Règlement.
M. Taylor Bachrach: Pourrais‑je demander que le Comité solli‐

cite officiellement l'analyse concernant le projet de raccordement
sous le lac Érié et les réductions d'émissions de gaz à effet de serre?
Nous pourrions peut-être aborder cette question à la fin de la
réunion, mais je sais qu'il existe un processus qui nous permet de
formuler...

Le président: Bien sûr. Je m'assurerai que nous avons le temps
d'aborder cette question. Il semble que nous ayons effectivement
cinq minutes pour le faire.

M. Taylor Bachrach: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Bachrach.

Nous allons maintenant entendre Mme Lewis.

Madame Lewis, vous avez la parole. Je vous accorde cinq mi‐
nutes.

Mme Leslyn Lewis: Merci. Ma question s'adresse à M. Duguay.

Pour revenir à la réponse aux questions inscrites au Feuilleton,
dans la première boîte du document daté du 12 février 2018, la so‐
ciété McKinsey fournissait des conseils à la Banque de l'infrastruc‐
ture. Essentiellement, McKinsey a conseillé la Banque relativement
à la viabilité de certains types de projets, et elle a également précisé
qu'elle avait été embauchée pour définir les mandats et les objectifs
de la BIC.

Ma question est la suivante: si McKinsey a défini ces mandats et
ces objectifs, la définition d'un processus d'appel d'offres équitable
n'en aurait-elle pas fait partie? À quoi ressemblait-elle?

M. Frédéric Duguay: Merci de votre question.

À l'époque, le premier contrat accordé en 2018, comme je l'ai
mentionné dans ma déclaration préliminaire, portait vraiment sur
l'élaboration des critères d'investissement. À ce moment, comme
M. Cory l'a expliqué, il n'y avait qu'une personne. Le conseil d'ad‐
ministration avait reçu du ministre une directive sous la forme d'un
énoncé des priorités et des responsabilités qui servirait à l'élabora‐
tion du plan d'entreprise qui, en fait, donnerait à la BIC les pouvoirs
nécessaires pour commencer à recevoir des propositions d'investis‐
sement et prendre des décisions à cet égard. L'objectif de ce contrat
était d'aider le conseil d'administration à définir les « critères d'in‐
vestissement » pour ensuite guider la préparation du plan d'entre‐
prise.

La société McKinsey n'a jamais été embauchée pour fournir des
conseils sur les politiques d'approvisionnement en général. À
l'époque, une politique d'approvisionnement provisoire avait été
adoptée, et elle avait été élaborée, en fait, pour établir le cadre né‐
cessaire à la prise des décisions initiales concernant les activités
d'approvisionnement et aider la Banque à démarrer ses activités.
Cette politique d'approvisionnement provisoire a ensuite été mise à
jour après le démarrage de la BIC, et d'autres ressources se sont
jointes à l'organisation.

J'ai commencé à travailler à la Banque en novembre 2018…
Mme Leslyn Lewis: D'accord. Merci de votre réponse.
M. Frédéric Duguay: ... et en janvier 2019, le conseil d'adminis‐

tration a approuvé une politique d'approvisionnement révisée.
Mme Leslyn Lewis: Merci.

Ma prochaine question s'adresse à M. Cory.

Je reviens à votre lettre sur les contrats. La BIC a octroyé un
contrat en avril 2020 à la société McKinsey et, à la page 3 de votre
lettre, vous dites que McKinsey & Company a été retenue en
mai 2020 pour fournir des conseils stratégiques afin d'orienter la
planification stratégique en réponse à la pandémie de coronavirus
et, pour paraphraser, pour réaliser la transition vers la carboneutrali‐
té.

Plus loin dans votre lettre, vous ajoutez que des services consul‐
tatifs stratégiques ont été fournis et que ces services ont guidé l'éla‐
boration du plan de croissance triennal de 10 milliards de dollars de
la BIC, qui a été annoncé en 2020.

Donc, en fait, la société McKinsey a fourni à la Banque de l'in‐
frastructure des conseils stratégiques pour l'élaboration du plan de
croissance de 10 milliards de dollars. C'est exact?
● (1215)

M. Ehren Cory: Je vous remercie de votre question.

La société McKinsey a certainement contribué à l'élaboration du
plan de croissance. Pour établir le contexte, en octobre 2020, le
plan de croissance représentait l'effort de la BIC pour stimuler les
investissements dans le contexte de la pandémie de COVID‑19 et à
la lumière de l'intérêt croissant pour l'infrastructure verte et de l'in‐
suffisance des activités d'investissement pendant les premières an‐
nées d'existence de la BIC. Les résultats de ce plan de croissance
sont ceux que Mme Vrooman et moi avons décrits dans nos expo‐
sés.

Pour répondre à la question de Mme Lewis, oui, la société
McKinsey a contribué à ce processus en examinant les pratiques
exemplaires dans d'autres administrations et en menant une analyse
du contexte, ce qui comprenait des rencontres avec les intervenants.
Elle a participé à l'élaboration du plan de croissance.

Mme Leslyn Lewis: En ce qui concerne les contrats sur lesquels
nous avons des questions, nous ne savons pas s'il y en a un ou deux.
Dans votre lettre, vous dites que vous avez reçu des conseils liés à
la COVID‑19 et à une économie carboneutre. Comment ces deux
éléments peuvent-ils faire partie d'un seul contrat?

M. Ehren Cory: Comme je viens de l'expliquer, le travail effec‐
tué au printemps 2020 visait à trouver des façons d'intensifier les
activités d'investissement. Je dis « nous » au sens royal, puisque ce‐
la s'est produit avant mon arrivée.
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Comment la BIC pourrait-elle intensifier ses activités d'investis‐
sement, et le faire en fonction de l'évolution rapide de la situation à
laquelle elle faisait face? Les deux principales forces au plan mon‐
dial à ce moment étaient a) l'importance de plus en plus grande ac‐
cordée à la transition écologique et b) l'importante réduction au
printemps 2020 des dépenses dans les infrastructures et les activités
de construction.

C'est ainsi que les deux sont liés, si j'ai bien compris la question.
Le président: Merci beaucoup, madame Lewis.

Merci, monsieur Cory.

Notre prochain intervenant est M. Rogers.

Vous avez la parole pour cinq minutes, monsieur Rogers.
M. Churence Rogers (Bonavista—Burin—Trinity, Lib.):

Merci, monsieur le président.

Bienvenue à nos témoins d'aujourd'hui.

Monsieur Cory et monsieur Duguay, j'ai quelques questions à
vous poser. L'un ou l'autre d'entre vous voudra peut-être y répondre.

Je siège à ce Comité depuis cinq ans. Grosso modo, on peut dire
que c'est depuis que la Banque existe.

Des députés de l'opposition ont beaucoup critiqué le fait que,
même au cours de la première et de la deuxième année de son exis‐
tence, la BIC n'avait réalisé aucun projet. Vous y avez fait allusion
dans votre exposé. Je dois reconnaître, d'après certains des chiffres
que j'ai vus et ce que vous nous avez dit, qu'il semble que d'im‐
menses progrès aient été réalisés pendant cette courte période.

À titre d'information pour le Comité, et les Canadiens qui nous
regardent peut-être, pouvez-vous expliquer pourquoi il faut en fait
beaucoup de temps pour mener à bien les importants projets d'infra‐
structure à grande échelle?

M. Ehren Cory: Je vous remercie de cette question.

Si vous êtes d'accord, je vais commencer, puis Mme Vrooman
voudra peut-être ajouter quelque chose. À titre de présidente, je
crois qu'elle a un regard particulier à cet égard.

Je dirais simplement que l'infrastructure, c'est un paquet de
choses. C'est un mot étrange, n'est‑ce pas? Plutôt abstrait. C'est
pourtant toutes ces choses qui feront fonctionner notre économie et
notre société pendant les 100 prochaines années.

Pensez aux interactions que vous avez eues avec les infrastruc‐
tures aujourd'hui. Vous êtes arrivés ici. Vous avez utilisé certaines
infrastructures. Vous m'écoutez en ce moment alors que nous par‐
lons la même langue, mais si vous utilisez les services d'interpréta‐
tion, vous utilisez le réseau sans fil installé dans nos immeubles. Il
y a les réseaux de transport en commun et d'électricité. Nos vies se
déroulent dans les infrastructures.

Il s'agit vraiment d'actifs à long terme. Comme je l'ai dit, leur du‐
rée de vie est souvent de 50, 75 ou 100 ans. Ce sont des projets
d'envergure. Plusieurs projets d'infrastructure dans lesquels nous in‐
vestissons — pour répondre à la question de M. Rogers — repré‐
sentent des milliards de dollars, et ce sont des projets de construc‐
tion de plus de cinq ans.

Comme je vous l'ai dit, nous avons investi dans 46 projets. Ce
sont de vrais projets qui se concrétisent. De l'argent est injecté dans
leur réalisation, mais cela prend du temps. Au cours des trois ou

quatre prochaines années, de plus en plus de ces projets seront ter‐
minés et serviront les Canadiens.

Madame Vrooman, vous voudrez peut-être compléter ma ré‐
ponse.
● (1220)

Mme Tamara Vrooman: Merci, monsieur Cory.

Très brièvement, vous avez posé une bonne question. Le rôle de
la Banque est de faire en sorte que les infrastructures soient
construites plus rapidement qu'elles ne le seraient autrement. Ulti‐
mement, la mesure de notre succès sera que les infrastructures sont
utilisées par les Canadiens et dans leur intérêt. La préparation des
projets, le déblocage de fonds et le démarrage des travaux sont des
éléments très importants dans le travail de la Banque. Notre objec‐
tif, en tant que conseil d'administration, a été d'augmenter le
nombre de projets.

Je suis désolée. Il y a un élément d'infrastructure, un avion, qui
fait du bruit à l'extérieur en ce moment. Je m'excuse.

Il fallait débloquer des fonds. Ces 46 projets ont vraiment mar‐
qué une augmentation importante dans le rythme et la portée. Prati‐
quement toutes les provinces et toutes les régions du pays ont profi‐
té du travail de la Banque au cours des 24 derniers mois.

M. Churence Rogers: Monsieur Cory ou monsieur Duguay,
pouvez-vous expliquer au Comité comment la Banque de l'infra‐
structure mesure le succès d'un projet, et son propre succès en gé‐
néral?

M. Ehren Cory: Merci de votre question.

Il existe deux façons fondamentales de procéder. Mme Vrooman
y a fait allusion dans ses commentaires et sa déclaration prélimi‐
naire.

Il y a deux façons simples. La première est d'assurer que plus
d'infrastructures sont construites dans notre pays et que nous com‐
blons le retard. Ces aspects peuvent être mesurés par notre flux de
trésorerie. Pour ce qui est de l'effet multiplicateur que j'ai mention‐
né dans mon exposé, nous avons maintenant engagé 9,7 milliards
de dollars. Cela équivaut à des projets totalisant 27 milliards de dol‐
lars. Maintenant, le reste du financement provient des autres ordres
de gouvernement. Il provient du secteur privé et des communautés
autochtones. Ils participent également aux initiatives. C'est la pre‐
mière façon de mesurer. C'est que plus de choses sont construites.

La deuxième façon de mesurer est de considérer les résultats des
projets d'infrastructure. Il peut s'agir — comme je l'ai mentionné, et
cela a été soulevé par la question de Mme O'Connell — de nou‐
veaux ménages connectés au réseau à large bande, d'un plus grand
nombre de personnes ayant accès au transport en commun, d'un
plus grand nombre de personnes pouvant utiliser des installations
de recharge électrique et d'un plus grand nombre de personnes qui
utilisent de l'électricité à faible coût et qui délaissent le diésel et
d'autres formes d'électricité. C'est la mesure des résultats.

Ce sont des hectares de terres irriguées en Alberta pour les‐
quelles nous avons été en mesure de fournir de nouveaux services
d'irrigation et d'accroître la productivité. C'est ce que nous appelons
nos mesures des résultats. Nous déposons des rapports annuels sur
ces mesures et résultats.

M. Churence Rogers: Les avantages apportés aux Canadiens
sont immenses.
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M. Ehren Cory: Les retombées de tous ces projets, c'est là que
nous… C'est la transposition du béton et de l'acier des infrastruc‐
tures en des avantages pour les Canadiens.

C'est cela.
M. Churence Rogers: Merci beaucoup.
Le président: Merci, monsieur Rogers.

Nous passons maintenant à Mme Lewis.

Vous avec la parole pour cinq minutes, madame Lewis.
Mme Leslyn Lewis: Merci.

Pour ce qui est du projet du fonds de croissance de 10 milliards
de dollars, est‑il juste de penser que la société McKinsey a essen‐
tiellement fourni les conseils stratégiques pour sa création et que
ces conseils ont en fait orienté l'élaboration du projet du fonds de
croissance de 10 milliards de dollars?

M. Ehren Cory: Non, pour être très clair, le plan de croissance a
été élaboré par le conseil d'administration de la BIC et son équipe
de gestion entre avril et septembre 2020.

Selon mon examen des dossiers, McKinsey a fourni des rensei‐
gnements importants à ce sujet, mais elle n'était pas responsable de
l'élaboration — cela relevait de la direction — et le plan a été éla‐
boré conjointement par la direction et le conseil d'administration et
déposé en octobre 2020, un peu avant que je me joigne à la BIC en
novembre.

Mme Leslyn Lewis: D'accord, mais vous avez dit que votre
consultation avait éclairé ce projet…

M. Ehren Cory: C'est juste.
Mme Leslyn Lewis: ... donc si nous considérons ce pour quoi

vous avez été embauché, on vous a demandé de fournir des conseils
sur des enjeux stratégiques afin de faire avancer ce mandat particu‐
lier. Vous avez dit qu'il y avait eu deux mandats particuliers, à sa‐
voir la réponse à la COVID‑19 et les politiques en matière de car‐
boneutralité. Essentiellement, ce travail a orienté le fonds de crois‐
sance de 10 milliards de dollars.

M. Ehren Cory: Oui, je suis désolé.

Pour que les choses soient bien claires, monsieur le président,
Mme Lewis a dit dans sa question: « vous avez été embauché ». Je
veux simplement être très clair...

Mme Leslyn Lewis: Je suis désolée, non, pas vous. Je...
M. Ehren Cory: J'étais à Infrastructure Ontario...
Mme Leslyn Lewis: Excusez-moi, je voulais dire McKinsey.

Vous avez travaillé pour McKinsey, et il est très difficile de faire la
différence entre McKinsey et la Banque de l'infrastructure, car tel‐
lement d'employés de la Banque de l'infrastructure ont travaillé
pour McKinsey. Veuillez m'en excuser.

Vous avez aussi dit que vous croyiez que les projets de dévelop‐
pement de réseaux à large bande n'auraient pas été réalisés sans le
projet d'infrastructure.

N'est‑ce pas une exagération? Il y a des sociétés privées viables
et compétentes qui investissent actuellement dans l'augmentation
des services à large bande. C'est donc une exagération, n'est‑ce pas,
monsieur Cory?

M. Ehren Cory: C'est une question importante.

Pour que les choses soient claires, ces fournisseurs de services
Internet sont nos partenaires dans nos projets d'infrastructure. Je
suis tout à fait d'accord pour dire que ces projets ne pourraient pas
se réaliser sans la collaboration de nos partenaires, les petits et les
grands fournisseurs de services Internet, dans lesquels nous inves‐
tissons en accordant des prêts. Nous ne bâtissons pas les réseaux à
large bande.

Pour répondre à la question de la députée, je ne crois pas qu'il
soit exagéré de dire que la raison pour laquelle les collectivités éloi‐
gnées de notre pays n'ont pas accès au service à large bande, c'est
que les fournisseurs font eux-mêmes les calculs et concluent qu'il
n'est pas rentable de s'engager à fond pour desservir ce petit nombre
de ménages, alors ils reportent les travaux. Chaque année, ils ne
sont disposés qu'à investir un capital limité.

En leur accordant des prêts à long terme et à faibles taux d'inté‐
rêt — moins élevés que ce qu'ils obtiendraient d'une banque, et à
plus long terme que ce qu'ils obtiendraient d'une autre banque —,
cela améliore suffisamment la rentabilité pour qu'ils puissent des‐
servir ces clients...

● (1225)

Mme Leslyn Lewis: Je comprends les mécanismes, mais vous
n'êtes pas le seul joueur. Les contribuables ne sont pas les seuls à
financer ce développement, alors il est exagéré, monsieur Cory, de
dire que ces projets n'auraient probablement pas été réalisés.

Quoi qu'il en soit, je vais passer à autre chose.

La BIC a été créée par Dominic Barton, qui était le PDG de la
société McKinsey. McKinsey a ensuite travaillé bénévolement pour
démarrer les activités de la BIC. Est‑ce exact? McKinsey a fait du
travail de consultation bénévole. N'est‑ce pas ce qui s'est produit?

M. Ehren Cory: McKinsey n'a pas fait de travail bénévole pour
la BIC, non.

Mme Leslyn Lewis: Pas du tout, même au début...?

D'accord.

Mais le personnel de McKinsey à la Banque de l'infrastructure,
essentiellement, il y a un certain nombre... Combien avez-vous dit
qu'il y avait d'employés de McKinsey actuellement à la Banque de
l'infrastructure ou qui y ont travaillé?

M. Ehren Cory: Nous sommes quatre, les trois personnes ici
présentes et mon adjoint administratif.

Mme Leslyn Lewis: C'est depuis la création de la Banque de
l'infrastructure?

M. Ehren Cory: Oui, à ma connaissance.

Mme Leslyn Lewis: Puis, McKinsey a contribué à la préparation
du fonds de croissance de 10 milliards de dollars, fournissant des
conseils stratégiques sur les types de contrats et l'évaluation des
risques nécessaire, et McKinsey a ensuite obtenu un contrat de
1,6 million de dollars de la Banque de l'infrastructure.

Monsieur Cory, comment voulez-vous que les contribuables
croient qu'il n'y a aucun lien entre McKinsey et la Banque de l'in‐
frastructure après tout cela?

M. Ehren Cory: Merci de votre question.
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Je ne crois pas que ce soit exactement mon témoignage. J'ai tra‐
vaillé chez McKinsey il y a 10 ans, tout comme mes collègues. La
société McKinsey a obtenu trois contrats de consultation à la BIC.
Nous avons donc travaillé avec McKinsey dans un contexte profes‐
sionnel, à l'époque où la BIC démarrait ses activités, qu'elle avait
besoin de conseils et qu'elle a retenu les services de McKinsey. La
Banque a discuté avec d'autres sociétés et elle a décidé de confier le
travail à McKinsey — comme l'a dit M. Duguay — de manière rai‐
sonnable et conformément à la politique d'approvisionnement en
vigueur à ce moment.

Je ne prétends pas qu'il n'y a aucun lien. Il y a des liens du fait de
mes antécédents professionnels et de ceux de mes collègues. Il y a
des liens sous la forme des conseils fournis à la BIC à l'époque. Je
crois que c'est tout à fait normal.

Mme Leslyn Lewis: Merci.

Merci, monsieur Cory.
Le président: Merci, madame Lewis et monsieur Cory.

C'est maintenant au tour de M. Chahal.

Vous avez la parole pour cinq minutes.
M. George Chahal (Calgary Skyview, Lib.): Merci d'être ici

pour témoigner aujourd'hui, monsieur Cory, et merci à toutes les
personnes qui vous accompagnent.

J'aimerais revenir d'abord sur ce que vous venez de dire. Vous
avez dit que vous étiez employé chez McKinsey il y a 10 ans.

M. Ehren Cory: Juste un peu plus que ça, oui.
M. George Chahal: Combien de temps avez-vous travaillé chez

McKinsey?
M. Ehren Cory: J'y étais de 2001 à 2012, soit environ 11 ans.
M. George Chahal: C'était entre 2006 et 2015... ou 2012?
M. Ehren Cory: C'était jusqu'en 2012, oui.
M. George Chahal: Vous avez travaillé chez McKinsey et vous

avez aussi beaucoup travaillé, ou du moins un peu, avec le gouver‐
nement fédéral à l'époque. Vous avez eu des interactions.

M. Ehren Cory: Oui, c'était un de mes clients.
M. George Chahal: Je crois qu'à cette époque, le gouvernement

conservateur était celui de Stephen Harper.
M. Ehren Cory: C'est exact.
M. George Chahal: C'est une période que j'essaie d'oublier

parce que le gouvernement conservateur a fait beaucoup de dom‐
mages entre 2006 et 2015.

Le président: Nous avons un rappel au Règlement.
M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Je se‐

rais porté à croire que M. Chahal sait mieux que quiconque qu'il ne
faut pas faire ce genre de commentaire à ce [inaudible], alors j'ai
pensé que je pourrais...

Mme Jennifer O'Connell: Ce n'est pas un rappel au Règlement;
c'est un débat.

Le président: Ce n'est pas un rappel au Règlement, malheureu‐
sement. Il s'agit bien d'un débat.

Mme Jennifer O'Connell: Il peut faire tous les commentaires
qu'il désire.

Le président: Nous allons redonner la parole à M. Chahal et je
veillerai à ce qu'il ne soit pas interrompu.

M. George Chahal: Merci, monsieur le président.

J'aimerais revenir là où je voulais en arriver après avoir posé
cette question.

Monsieur Cory, lorsqu'il a été annoncé que vous quitteriez Infra‐
structure Ontario, Laurie Scott, la ministre de l'Infrastructure de
l'Ontario de l'époque, a dit: « Je tiens à remercier M. Cory pour les
services exceptionnels qu'il a rendus à la population de l'Ontario.
[...] M. Cory a joué un rôle essentiel pour qu'IO soit apte à mettre
sur pied la prochaine génération de projets d'infrastructure, y com‐
pris des hôpitaux, routes, palais de justice et projets de métro dans
le cadre du modèle P3. »

Pourriez-vous nous dire comment vous avez travaillé non seule‐
ment avec différents ordres de gouvernement, mais aussi avec des
gouvernements de différentes allégeances politiques?

● (1230)

M. Ehren Cory: Je vous remercie de cette question.

Je crois que cet important contexte est la raison pour laquelle je
me suis retrouvé à la BIC ou à Infrastructure Ontario.

Je ne prétendrais jamais parler au nom des autres, mais je sais
que M. Jaswal et M. Robins seraient d'accord avec moi. Nous nous
intéressons tous les trois à l'univers des affaires et du commerce, et
nous avons aussi beaucoup d'intérêt pour la fonction publique et
notre pays. Je suis allé à l'université et j'ai commencé à étudier en
sciences politiques à l'âge de 18 ans, et je me suis ensuite lancé en
affaires. Pendant une quinzaine d'années, j'ai travaillé aux quatre
coins du monde pour des sociétés énergétiques, notamment pour
des projets d'énergie solaire aux États-Unis et de construction de
nouvelles centrales nucléaires en Finlande.

Au fond, je demeurais toujours un Canadien qui s'intéressait à ce
qui se passait dans notre pays. En 2012, j'ai décidé de me joindre à
la fonction publique de l'Ontario. C'était sous un gouvernement li‐
béral, mais je ne suis qu'un fonctionnaire et je n'ai pas vraiment
d'affiliation. Je veux m'assurer que nous bâtissons des choses dans
notre pays et que nous le rendons meilleur. J'ai commencé à tra‐
vailler à Infrastructure Ontario en 2012 et j'y suis resté jusqu'à... Il y
a eu un changement de gouvernement en 2018 en Ontario. J'ai tra‐
vaillé deux ans de plus sous le gouvernement conservateur de
l'époque.

D'ailleurs, cela me confirme que la question des infrastruc‐
tures — et je remercie le député de sa question — se retrouve dans
tous les ordres de gouvernement au Canada. Elle dépasse les fron‐
tières de la couleur et de l'appartenance politique. Je parle aux
maires, aux premiers ministres, aux dirigeants autochtones et aux
politiciens fédéraux de tous les partis. C'est en fait l'une des rares
choses sur lesquelles il y a un consensus au pays, n'est‑ce pas? C'est
que nous devons construire plus de choses si nous voulons déplacer
nos marchandises plus rapidement, réussir la transition écologique
et améliorer les réseaux dans notre pays.

En fait, l'infrastructure n'est pas très politique, alors je ne le suis
pas non plus. Je crois que tous les membres de notre équipe sont
d'avis qu'il faut essayer de construire plus de choses d'une manière
plutôt apolitique.

Oui, j'ai travaillé avec des gouvernements de tous genres.
M. George Chahal: Je vous remercie.
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Les députés conservateurs ont clairement fait état de leur opposi‐
tion à la Banque de l'infrastructure. Je me souviens que leur ancien
chef, M. Scheer, était ici l'an dernier pour critiquer la Banque.

C'est assez surprenant quand on constate les importants investis‐
sements. Vous avez parlé des investissements dans les systèmes
d'irrigation de ma province, l'Alberta, et indiqué qu'ils ont aidé des
milliers d'agriculteurs à augmenter leur production. Vous avez parlé
des investissements réalisés dans l'énergie renouvelable en Saskat‐
chewan.

Récemment, vous avez participé à un balado avec une ancienne
ministre du gouvernement de Stephen Harper, l'honorable Lisa
Raitt, qui a eu des liens très positifs avec la BIC.

Pourriez-vous nous parler de projets pour lesquels vous ou la
BIC avez travaillé avec Mme Raitt et la CIBC et nous dire pourquoi
vous êtes d'avis qu'il est important que tous les partis politiques en‐
couragent le développement d'infrastructures pour les Canadiens?

Le président: Veuillez répondre en 20 secondes, s'il vous plaît,
monsieur Cory.

M. Ehren Cory: Je vais faire vite. Je vais donner un exemple
qui nous ramène à une question précédente au sujet de l'effet de le‐
vier. Il s'agit de Markham District Energy Inc., une entreprise de
services publics appartenant à la municipalité, qui a communiqué
avec nous pour expliquer qu'elle voulait accroître — je crois qu'elle
voulait tripler — la capacité de son réseau énergétique afin qu'un
nombre important de bâtiments puissent abandonner le gaz naturel.
Elle nous a demandé si elle pouvait obtenir un prêt. Nous avons ré‐
pondu: « Peut-être, mais serait‑il aussi possible d'obtenir un inves‐
tissement du secteur privé? » S'il n'y avait que nous et la Ville de
Markham, ce serait encore uniquement des investissements publics.

Nous avons lancé un processus d'emprunt avec Markham, dans
le cadre duquel nous avons invité des prêteurs commerciaux à sou‐
missionner, et la CIBC a remporté le contrat. C'est le premier projet
dans le cadre duquel j'ai rencontré Mme Raitt. Je crois que ce n'est
qu'un exemple parmi d'autres projets pour lesquels nous avons de‐
mandé la participation du secteur privé au financement d'infrastruc‐
tures publiques.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Cory.

Merci, monsieur Chahal.
M. George Chahal: Monsieur le président, je tiens à préciser

que j'ai travaillé pour la CIBC il y a de très nombreuses années. Je
tenais à ce que cela figure au compte rendu.

Le président: Merci, monsieur Chahal.

Poursuivons.
[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole pour deux mi‐
nutes et demie.

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur le président.

Monsieur Cory, le 6 février 2023, vous avez été appelé à témoi‐
gner au Comité permanent des opérations gouvernementales et des
prévisions budgétaires, où vous avez déclaré que trois contrats
avaient été accordés par la Banque de l'infrastructure du Canada à
la société McKinsey, pour un total de 1,43 million de dollars.

Les contrats conclus entre la société McKinsey et la Banque de
l'infrastructure du Canada ont-ils fait l'objet d'un appel d'offres?

● (1235)

M. Ehren Cory: Merci de la question.

Je vais commencer à y répondre, puis je laisserai la parole à
M. Duguay.
[Traduction]

Les deux premiers contrats ont été attribués à une époque où une
seule personne travaillait à la BIC, comme je l'ai dit plus tôt. Je le
mentionne uniquement pour rappeler le contexte. Les deux pre‐
miers contrats ont été attribués conformément aux processus d'ap‐
provisionnement de l'époque, qui autorisaient les invitations à sou‐
missionner. Le DPI par intérim à l'époque et le président du conseil
d'administration, d'après ce que j'ai compris — je répète que je n'ai
pas participé, mais je réponds en fonction des documents qui ont
été présentés au Comité permanent des opérations gouvernemen‐
tales et des prévisions budgétaires —, je vois qu'ils...
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: J'aimerais juste avoir une précision.
Vous avez dit qu'au moment où les deux premiers contrats ont été
accordés, il y avait l'équivalent d'un seul employé à la Banque.

Est-ce exact?
[Traduction]

M. Ehren Cory: C'est bien ce que j'ai compris. M. Duguay peut
apporter des précisions.
[Français]

M. Frédéric Duguay: J'aimerais clarifier les propos de M. Cory.

À l'époque, essentiellement, la présidente du conseil d'adminis‐
tration assumait à la fois ce rôle et celui de présidente-directrice gé‐
nérale par intérim, puisque le premier président-directeur général
de la Banque de l'infrastructure a occupé ses fonctions seulement
en juin 2018. Un des membres du conseil d'administration, en dé‐
cembre 2017, a quitté son poste de manière volontaire pour mettre
en place les activités de démarrage de la Banque.

M. Ehren Cory: On peut donc dire qu'il y avait un ou deux em‐
ployés.

M. Xavier Barsalou-Duval: Cela dit, il n'y a pas eu d'appel
d'offres.
[Traduction]

M. Ehren Cory: Il y a eu un processus sur invitation dans le
cadre duquel ils ont discuté avec quelques cabinets d'experts-
conseils. C'est ce que je comprends en regardant les documents. Je
crois qu'il est possible que vous les rencontriez, et vous aurez peut-
être l'occasion d'en parler avec eux. D'après ce que je comprends, et
pour répondre à la question du député, ils se sont entretenus avec
quelques sociétés, ont examiné leurs compétences et la façon dont
ils aborderaient le travail, et ils ont choisi McKinsey.

Il n'y a pas eu de processus de demande de propositions et de
processus d'appel d'offres officiel. Il y a eu un processus d'invita‐
tion, et les contrats ont été attribués après avoir discuté avec
quelques sociétés.
[Français]

Le président: Votre temps de parole est malheureusement écou‐
lé, monsieur Barsalou‑Duval.
[Traduction]

Notre prochain intervenant est M. Bachrach.
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Monsieur Bachrach, vous avez la parole pour deux minutes et
demie.

M. Taylor Bachrach: Merci, monsieur le président.

J'aimerais poser quelques questions au sujet des conflits d'inté‐
rêts.

Je me demande, monsieur Cory, s'il serait raisonnable que le pu‐
blic ait l'impression qu'il existe un conflit d'intérêts si une personne
membre du comité consultatif chargé d'orienter la création de la
Banque de l'infrastructure du Canada dirige également une entre‐
prise qui se présente à la Banque dans le cadre de démarches visant
à trouver du financement pour réaliser, disons, un projet de trans‐
port en commun. Est‑il raisonnable que le public pense ainsi? Com‐
prenez-vous pourquoi le public pourrait percevoir qu'il y a un
conflit?

M. Ehren Cory: En tant qu'institution publique — et comme je
l'ai mentionné précédemment, je travaille maintenant depuis plus de
10 ans dans des institutions du secteur public et à les diriger —,
l'équité et la diligence en matière d'approvisionnement sont tou‐
jours une question de justice, réelle et perçue. Les deux sont extrê‐
mement importantes. Nous les prenons très au sérieux.

M. Taylor Bachrach: Pour être clair, Michael Sabia faisait‑il
partie du comité consultatif pendant qu'il dirigeait le fonds de pen‐
sion qui cherchait à investir dans le projet du REM à Montréal au
même moment? Était‑ce par la suite? En 2017, était‑il encore
membre du comité consultatif?

M. Ehren Cory: En fait, je ne sais pas...
M. Taylor Bachrach: Nous pourrons peut-être lui poser la ques‐

tion, il va venir ici.

Je comprends que les membres du comité consultatif devaient si‐
gner un document dans lequel ils s'engageaient à agir uniquement
dans l'intérêt public. Ce document dit que les membres doivent évi‐
ter tout conflit d'intérêts réel, apparent ou perçu.

En tant que membre du comité consultatif, Michael Sabia au‐
rait‑il signé ce document?

M. Ehren Cory: Je suis désolé, mais pour répondre à la question
du député, je n'en sais rien.

M. Taylor Bachrach: D'accord. J'ai hâte de lui poser cette ques‐
tion.

Quelles politiques sont actuellement en place à la Banque pour
s'assurer qu'il n'y ait aucune apparence de conflit d'intérêts entre les
membres du comité consultatif, du conseil d'administration de la
Banque et les promoteurs qui s'adressent à elle pour obtenir des in‐
vestissements? Quels sont les pare-feu en place?

M. Ehren Cory: Je vais demander à M. Duguay de vous ré‐
pondre.

Je dirai seulement que, premièrement, les membres du comité
sont tous nommés par le gouverneur en conseil et qu'ils sont tous
assujettis à la politique du gouvernement du Canada sur les conflits
d'intérêts. De plus, tous nos employés signent un code de conduite
qui comporte des politiques relatives aux conflits d'intérêts réels et
apparents. Ils attestent chaque année qu'ils s'y conforment, et nous
prenons cela très au sérieux.

M. Duguay pourrait peut-être ajouter quelques mots.
M. Frédéric Duguay: Monsieur le président, je dirais simple‐

ment que, comme l'a dit M. Cory, tous nos administrateurs sont as‐

sujettis à la Loi sur les conflits d'intérêts et qu'ils doivent respecter
ces obligations.

La BIC traite très sérieusement la gestion des conflits d'intérêts
liés à toute relation personnelle ou affiliation professionnelle qu'un
administrateur peut avoir. Une liste de projets est communiquée
avant chaque réunion du conseil d'administration afin que les admi‐
nistrateurs puissent identifier de manière proactive les projets ou les
tiers avec lesquels ils sont associés dans le cadre d'un projet et dé‐
clarer un conflit d'intérêts. Si un conflit d'intérêts est déclaré, aucun
document n'est fourni aux administrateurs...

● (1240)

Le président: Merci.

M. Frédéric Duguay: ... et ils se désistent de la discussion et du
vote.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Duguay.

Merci, monsieur Bachrach.

Nous poursuivons avec M. Muys.

Monsieur Muys, vous avez la parole pour cinq minutes.

M. Dan Muys (Flamborough—Glanbrook, PCC): Merci,
monsieur le président.

Je remercie les témoins et n'hésitez pas à poser des questions à
ceux qui participent à distance, car il semble que les discussions se
déroulent surtout dans la salle.

Pouvez-vous décrire les processus de vérification interne mis en
place à la BIC pour ce genre de contrats?

M. Ehren Cory: Certainement.

Nous avons une fonction de vérification interne, que M. Duguay
dirige en notre nom, et je vais donc certainement lui demander de
nous faire part de ses commentaires dans un instant.

Pour répondre à votre question, il y a deux éléments. Première‐
ment, nous avons des vérificateurs financiers. Nos états financiers
sont donc vérifiés et ils sont ensuite examinés par une tierce partie.
Deuxièmement, nous avons une fonction de vérification interne
dans laquelle une tierce partie vérifie nos pratiques, y compris notre
politique d'approvisionnement, pour ne donner qu'un exemple. Les
tiers viennent à nos bureaux pour mener une vérification en s'assu‐
rant qu'elle comporte tous les contrôles appropriés, qu'elle traite les
situations de conflits d'intérêts mentionnées par le député précédent
et qu'elle respecte les pratiques exemplaires généralement recon‐
nues.

M. Frédéric Duguay: La seule chose que j'ajouterais à ce qu'a
dit M. Cory, c'est que les vérificateurs internes élaborent chaque an‐
née un plan de vérification fondé sur le risque qui est appuyé et ap‐
prouvé par le Comité des finances et de la vérification du conseil
d'administration. Ce plan de vérification repose sur les catégories
de risque les plus élevées, non seulement en matière de gouver‐
nance, mais aussi de conformité. La conformité aux politiques, y
compris à la politique d'approvisionnement, fait partie de ce plan de
vérification annuel.

M. Dan Muys: Vous avez mentionné des vérifications par des
tiers. Y a‑t‑il d'autres vérifications externes?
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M. Frédéric Duguay: En tant que société d'État fédérale, la BIC
fait l'objet de vérifications annuelles par le vérificateur général du
Canada. Nous avons aussi un vérificateur conjoint externe, qui est
recommandé par le conseil d'administration et mandaté par le gou‐
verneur en conseil. Il vérifie nos états financiers annuels conjointe‐
ment avec le Bureau du vérificateur général. Nous sommes égale‐
ment assujettis à une exigence d'examen spécial tous les 10 ans, et
il en sera bientôt question à la Banque. Comme nous l'avons dit
plus tôt, la Banque a été fondée en 2017 et, habituellement, l'exa‐
men spécial est effectué tous les 10 ans. Un examen spécial sera
certainement effectué d'ici 2027.

M. Dan Muys: Êtes-vous convaincu que ces contrats ont offert
une bonne optimisation des ressources à la BIC et, par extension,
aux contribuables?

M. Ehren Cory: Excusez-moi, monsieur le président, mais j'ai‐
merais avoir une précision. Qu'entendez-vous par « ces contrats »?

M. Dan Muys: Les contrats de McKinsey qui étaient [inaudible]
M. Ehren Cory: D'accord. Merci de cette précision.

Comme M. Duguay l'a souligné dans certaines de ses réponses,
je dirais brièvement que nous sommes satisfaits.

Je crois qu'au début du travail concernant les critères d'investis‐
sement et le démarrage des activités, comme l'a dit M. Duguay, il
était extrêmement important de mettre en place des balises relative‐
ment aux investissements que feraient, ou non, la BIC. Le cadre de
gestion du risque a également été élaboré, et les deux ont jeté de so‐
lides bases. Cinq ans plus tard, nous avons peaufiné et amélioré ces
deux éléments de travail, mais ils étaient vraiment importants à
l'époque.

M. Dan Muys: Pour revenir sur ce point, vous avez dit dans
votre exposé que vous aviez atteint votre vitesse de croisière, mais
c'est après six ans d'existence. Êtes-vous satisfait de ce rythme? Si
c'était le cas dans le secteur privé, l'entreprise n'aurait pas survécu.

M. Ehren Cory: Merci. C'est une bonne question. Je crois que
cela nous ramène à une discussion que nous avons eue plus tôt au
sujet des infrastructures et de leurs échéanciers. Les cycles de
construction de plusieurs des projets dans lesquels nous avons in‐
vesti sont de quatre et cinq ans.

Un autre point intéressant à souligner, est qu'au moment de la
création de la BIC, l'objectif n'était pas de financer des projets prêts
à mettre en chantier, une façon de dire qui est à la mode dans le do‐
maine des infrastructures, mais de financer des projets qui méri‐
taient vraiment d'être mis en chantier, mais qui étaient bloqués. Je
le précise uniquement pour décrire le contexte de ces premières an‐
nées d'activité alors que nous avons identifié des projets complexes
qui n'étaient pas réalisés dans notre pays — pas les projets de large
bande qui étaient en cours, car ils étaient réalisés —, mais les pro‐
jets d'infrastructure de large bande qui n'étaient pas démarrés.

Un projet de transport d'électricité qui était bloqué — et certains
d'entre eux le sont depuis des décennies — signifiait que les pre‐
mières activités de la BIC visaient essentiellement à promouvoir et
à soutenir ces projets jusqu'à ce qu'ils puissent recevoir des inves‐
tissements.

Je pense que les progrès se sont certainement accélérés. À l'heure
actuelle, nous sommes très heureux de là où nous en sommes, et
nous avons hâte qu'il y ait beaucoup plus de construction.
● (1245)

Le président: Il vous reste 30 secondes.

M. Dan Muys: Les trois ou cinq contrats dont nous parlons,
qu'ils aient été octroyés dans le cadre des anciens processus d'ap‐
provisionnement ou des nouveaux processus révisés, étaient-ils des
contrats à fournisseur unique? Qu'est‑ce qui a changé entre les an‐
ciens processus et les nouveaux?

M. Ehren Cory: Sur les trois contrats, les deux premiers ne l'ont
pas été. Ils ont été octroyés sur invitation, mais le troisième était un
contrat à un fournisseur unique.

Comme nous avons commencé à l'expliquer dans notre réponse,
je pense que la raison est assez évidente. C'était en avril et
mai 2020. C'était tout de suite après l'arrêt dans le monde de l'infra‐
structure. C'est en raison de son expertise mondiale dans le do‐
maine de l'infrastructure, des deux premières études qu'elle avait
réalisées en 2018 et de sa connaissance de l'approche d'investisse‐
ment adoptée par la BIC qu'elle a été considérée comme un parte‐
naire naturel pour ce travail. Ce contrat fut donc à fournisseur
unique.

Le président: Merci beaucoup, monsieur Cory.

Merci, monsieur Muys.

Pour terminer, nous passons à Mme O'Connell.

Vous avez la parole pour cinq minutes, madame O'Connell.
Mme Jennifer O'Connell: Merci, monsieur le président.

J'aimerais revenir sur certaines questions, la première étant la
suggestion selon laquelle un très grand nombre d'anciens employés
de McKinsey travaillent à la Banque de l'infrastructure. Vous avez
dit qu'il y en avait quatre sur 125.

Monsieur Cory, lorsque vous avez témoigné au Comité perma‐
nent des opérations gouvernementales et des prévisions budgé‐
taires, vous avez dit… Vous êtes l'un des anciens employés de la
société McKinsey, bien que je devrais souligner que, même dans
leurs déclarations préliminaires d'aujourd'hui, nos témoins ont parlé
de leurs emplois et des domaines dans lesquels ils ont étudié, il n'y
a pas de liens directs. Il n'est pas question d'employés de McKinsey
qui sont passés directement à l'emploi de la Banque de l'infrastruc‐
ture du Canada, car vous avez tous eu de longues et fructueuses
carrières dans ce domaine.

Cela dit, au moment où ces contrats ont été octroyés à la société
McKinsey, est‑ce que certains d'entre vous avaient d'anciens liens
d'emploi avec McKinsey?

M. Ehren Cory: Aucun d'entre nous n'était à la Banque à ce mo‐
ment, et depuis que nous y sommes, aucun d'entre nous n'a mandaté
la société McKinsey pour faire quelque travail que ce soit.

Mme Jennifer O'Connell: Aucune personne ayant déjà travaillé
pour McKinsey n'a participé à l'attribution de contrats à McKinsey,
que ce soit à l'époque ou aujourd'hui.

M. Ehren Cory: C'est exact.

Comme vous l'avez souligné, aucun d'entre nous n'est passé di‐
rectement à la Banque. Si vous avez écouté la déclaration prélimi‐
naire de M. Robins, vous aurez remarqué qu'il ne peut pas se débar‐
rasser de moi. Il s'est joint à McKinsey en 2011. Je l'ai rencontré en
entrevue à ce moment. Nous avons travaillé ensemble. Lorsque je
suis allé à Infrastructure Ontario, je savais qu'il s'intéressait comme
moi à la politique publique. Je l'ai convaincu de venir me rejoindre
deux fois...
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Mme Jennifer O'Connell: Je pense que c'est... Je suis désolée.
Je ne voulais pas vous interrompre.

Je pense que c'est correct. Lorsque j'étais à la ville, j'ai recruté
des employés que je trouvais excellents. Je leur ai offert des em‐
plois parce qu'ils faisaient de l'excellent travail et qu'ils avaient une
vaste expérience.

Vous avez mentionné que 9,7 milliards de dollars de fonds pu‐
blics, pour ainsi dire, ont été transformés en 27 milliards de dollars
de financement réel de projets. Je pense qu'on peut supposer, sans
risque de se tromper, que la Banque de l'infrastructure du Canada et
l'effet de levier des secteurs institutionnels... au lieu de 9,7 milliards
de dollars d'investissements versés par les contribuables canadiens,
ce serait 27 milliards de dollars qui auraient été versés par les
contribuables canadiens.

Ce n'est pas seulement cela. Mme Lewis a demandé pourquoi les
autres entreprises du secteur privé et les entreprises de télécommu‐
nications ne développent pas les services à large bande. Je peux
vous le dire. Quiconque vit dans des collectivités rurales... Je vis
dans un secteur semi-rural, près de la ville de Toronto, mais ces en‐
treprises refusent de développer le réseau et d'investir dans les ré‐
gions rurales de Pickering et d'Uxbridge. Tous ceux qui viennent
d'une région rurale, ou comprennent un tant soit peu ces régions,
savent que la rentabilisation n'y est pas pour ces entreprises privées.

Il aurait fallu 27 milliards de dollars de l'argent des contribuables
pour développer l'infrastructure, et il n'y aurait toujours pas eu cet
investissement du secteur privé si la Banque n'avait pas fonctionné
comme elle l'a fait, si elle n'avait pas attiré des capitaux et qu'elle
ne s'était pas intéressée à ces endroits où le secteur privé refusait
tout simplement de travailler. Nous sommes en 2023, et ma collec‐
tivité doit encore compter sur les liaisons par satellite ou un genre
de système de réseau commuté.

M. Ehren Cory: Exactement. J'ajouterais simplement qu'il est
important de ne pas oublier qu'en accordant des prêts, nous sommes
remboursés. Même les 9,7 milliards de dollars sont remboursés
avec des intérêts en ce moment. Pour être clair, l'avantage que nous
offrons, et la raison pour laquelle nous sommes une institution pu‐
blique, est que nous acceptons de plus longues durées ou des taux
d'intérêt plus bas, ou que nous partageons le risque de façon appro‐
priée pour assurer la réalisation des projets. C'est l'avantage. Cepen‐

dant, il ne s'agit pas de subventions, et d'ici la fin du projet, ces
27 milliards de dollars auront... Au fur et à mesure que nous
sommes remplacés, nous sommes remboursés. Cela provient des
utilisateurs des infrastructures, d'autres capitaux privés, et cela dis‐
paraîtra.
● (1250)

Mme Jennifer O'Connell: En ce qui concerne les contrats, vous
avez dit qu'ils étaient vraiment propres à un projet. Dans le cas d'un
projet énergétique, vous pourriez avoir un contrat portant précisé‐
ment sur ce domaine. Autrement, vous devriez probablement em‐
baucher des centaines d'employés qui ne participeraient pas à tous
les projets possibles, et au lieu de procéder contrat par contrat pour
obtenir une partie de cette expertise, plus d'argent serait en fait
consacré aux salaires et aux employés plutôt qu'à l'infrastructure.

M. Ehren Cory: C'est exact.

Monsieur le président, en tant que société d'investissement active
partout au pays, dans les domaines du transport en commun, des ré‐
seaux de transport, des ports, des lignes de transport d'énergie et de
l'énergie propre, nous ne serions pas en mesure d'avoir toute l'ex‐
pertise nécessaire dans toutes nos régions et dans tous les do‐
maines. Il pourrait y avoir un investissement tous les deux ou trois
ans, et le mois prochain, cela pourrait concerner les accès portuaires
et le commerce dans notre Nord. Nous n'avons aucun employé spé‐
cialisé dans ce domaine, mais nous aurions besoin d'aide pour com‐
prendre comment évolueront les activités commerciales avec l'ou‐
verture du passage du Nord-Ouest. Ce sont des perspectives qui ai‐
deraient à stimuler les investissements. Oui, nous devrions faire ap‐
pel à une expertise externe.

Mme Jennifer O'Connell: Merci.
Le président: Merci, madame O'Connell.

Merci, monsieur Cory.

Au nom de tous les membres du Comité, je tiens à remercier tous
nos témoins d'avoir accepté d'être avec nous aujourd'hui.

J'ai promis à M. Bachrach que je veillerais à ce que nous deman‐
dions officiellement le rapport, les documents qu'il a demandés au
nom du Comité et une réponse écrite.

Sur ce, la séance est levée.
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